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SYNTHÈSE 

Les éclaireurs neutres de France font partie des 9 associations nationales ayant pour objet la 
pratique des activités de scoutisme et disposant d’un agrément national de jeunesse et 
d’éducation populaire délivré par le ministère chargé de la jeunesse et des sports. 

Cette association fondée en 1947 et qui revendique aujourd’hui 2 936 adhérents1 est affiliée à 
la conférence française de scoutisme (CFS)2, structure cofondée avec deux autres associations 
nationales agréées de jeunesse et d’éducation populaire : les guides et scouts d’Europe (GSE) 
et la fédération des éclaireurs et éclaireuses (FEE).. La CFS ne semble pas avoir de réelles 
activités et n’est pas reconnue par les instances internationales du scoutisme à la différence 
de la fédération du scoutisme français (FSF) qui rassemble 5 mouvements et compte 
107 000 membres. 

Trois associations sont affiliées aux ENF : 

- les Europa Scouts, qui comptent 1 380 adhérents ; 

- les scouts et guides de Riaumont qui comptent 500 adhérents ; 

- les scouts et guides Saint Louis qui comptent 70 adhérents. 

Ces trois associations se réclament d’un scoutisme unitaire catholique traditionnaliste avec 
cependant quelques différences de degré en fonction de leurs origines, de leurs lieux 
d’implantation et de l’influence du clergé. 

L’association des ENF souligne dans sa dénomination, son projet éducatif et ses statuts 
(annexe 4 et 9) sa spécificité par rapport aux orientations générales du scoutisme français 
marquées par les références religieuses et notamment catholiques, en se revendiquant 
« neutre et laïque », comme mouvement d’éducation complémentaire à la famille. 

A l’instar des différentes branches du scoutisme, cette association se réfère très expressément 
à l’idéal du scoutisme défini par son fondateur Baden Powell3. 

Les rapporteurs ont été confrontés à trois problématiques : 

- la première de nature conceptuelle a trait à la singularité que représentent, parmi les 
mouvements de scoutisme, la nature et le projet d’une association (ENF) qui se 
revendique « laïque et neutre » alors même que les 3 associations qu’elle affilie se 
réclament d’orientations religieuses fortes et fondamentalement non laïques. 
A ce stade, les rapporteurs n’ont pas manqué de s’interroger sur les raisons de ces 
références doctrinaires qui transgressent le traditionnel clivage constaté dans le 

                                                      

1 Soit à peu près 1,7% de l’ensemble des adhérents tous mouvements confondus, jeunes et responsables (169 000).  
2 La CFS a pour but d'harmoniser les programmes de formation des cheftaines et des chefs, d'apporter ses 
compétences aux autorités de tutelle pour améliorer la réglementation et de défendre les valeurs du scoutisme. 
Seule la fédération du scoutisme français (FSF), qui regroupe 5 mouvements, est reconnue par les instances 
internationales du scoutisme. 
3 Cet idéal repose sur 5 principes : l’éducation par l’honneur et la confiance ; le système des patrouilles ; la vie 
dans la nature ; les jeux et les techniques scoutes et s’exprime par la loi scoute et la promesse. 
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domaine de l’éducation populaire entre d’une part, les associations laïques et, d’autre 
part, les associations confessionnelles. Par rapport à la question religieuse en effet, 
une association peut être neutre, c’est-à-dire que les religions n’entrent pas en 
considération dans ses activités et sont laissées à la seule appréciation de ses 
membres, ou alors confessionnelle, et dans ce cas, les activités de l’association 
s’inspirent des principes d’une religion et contribuent à leur diffusion dans la société. 
L’association peut aussi, être « laïque », c’est-à-dire, qu’outre la neutralité en matière 
religieuse, l’association veut, par son action, promouvoir l’émancipation des 
personnes et leurs libertés de convictions, d’expressions et de pratiques ; 

- la deuxième de nature administrative concerne le périmètre et les effets de l’agrément 
national de jeunesse et d’éducation populaire attribué intuitu personae à une 
association nationale de scoutisme (ENF), ce qui lui permet de bénéficier des 
dispositions spécifiques applicables aux mouvements de scoutisme, mais dont 
bénéficient également, par leur qualité d’adhérents directs, les associations qui lui 
sont affiliées alors même qu’elles ne sont pas agréées ; 

- la troisième de nature statutaire concerne les éventuelles difficultés qui pourraient 
surgir, par exemple, en cas de conflits ou de procédure disciplinaire à l’égard d’un 
adhérent membre de l’une des 3 associations affiliées, dès lors que la situation de ce 
dernier pourrait être examinée à la lumière de deux statuts qui ne seraient pas 
forcément compatibles : ceux de son association de base et ceux des ENF. 

Pour analyser ces problématiques, les rapporteurs ont vérifié : 

- le respect des conditions de l’agrément national attribué aux ENF par le ministère 
chargé de la jeunesse, au titre des activités de jeunesse et d’éducation populaire ainsi 
que ses incidences éventuelles d’une part, sur la relation entre cette structure et les 
associations qui lui sont affiliées et d’autre part, sur l’organisation, le fonctionnement 
et les pratiques éducatives des dites associations elles-mêmes ; 

- la mise en œuvre de la réglementation relative aux accueils collectifs de mineurs en ce 
qui concerne les dispositions spécifiques applicables aux accueils de scoutisme. 

Ces vérifications ont permis de constater que si l’association des ENF pouvait légitimement 
se référer aux principes de laïcité et de neutralité en ce qui concerne les groupes et les 
adhérents (ENF-ENF) qui lui sont directement rattachés dans la mesure où le pluralisme et la 
liberté de conscience semblent prévaloir, il n’en était pas de même concernant ses relations 
avec les trois associations affiliées qui ne sont ni laïques ni neutres compte tenu de leur 
orientation chrétienne traditionnaliste particulièrement affirmée dans leurs statuts, leurs 
revues et leurs pratiques. 

En cela, l’association des ENF occupe sur l’échiquier du scoutisme une position singulière et 
assez marginale. 

Les rapporteurs ont constaté également que cette rencontre par l’affiliation n’avait rien de 
naturel et qu’elle relevait d’un « mariage de raison » auquel chacun avait intérêt : les ENF de 
leur côté, afin d’accroître leurs effectifs, consolider leur représentativité et justifier quant au 
nombre et à l’implantation territoriale le maintien de l’agrément national, et les trois 
associations affiliées du leur, afin de bénéficier des dispositions spécifiques reconnues aux 
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mouvements de scoutisme par le truchement de l’agrément national dont elles ne disposent 
pas directement. 

Rien d’illégal à cela au nom de la liberté associative, sauf à analyser précisément les 
conséquences de cette situation sur l’agrément national de jeunesse et d’éducation populaire 
attribué aux ENF et dont bénéficient en pratique les trois associations affiliées. 

En ce qui concerne les conditions de l’agrément national, du fait de l’affiliation des 
trois associations précitées qui ne sont pas agréées, les rapporteurs ont retenu, conformément 
aux avis recueillis auprès de la direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie 
associative ( DJEPVA) ainsi que de la direction des affaires juridiques ( DAJ) des ministères 
sociaux, que la simple affiliation ne permet pas à ces associations de bénéficier de l’agrément 
délivré à l’association à laquelle elles sont affiliées. Ainsi considèrent-ils que ces trois 
associations affiliées ne peuvent pas disposer des avantages liés à l’agrément, dans la mesure 
où il s’agit de personnes juridiquement distinctes, alors même que l’agrément ne vaut que 
pour l’association qui en a fait la demande et l’a obtenu. 

Cependant, les rapporteurs ont observé que, pour autant, le système mis en place ne 
contrevenait pas, formellement, aux principes rappelés ci-dessus dans la mesure où seule 
l’association agréée apparaissait dans tous les domaines relatifs à l’administration des 
associations affiliées : ces dernières ont été soumises au respect d’un protocole d’accord 
établi après une période probatoire de trois ans (annexe 10), le projet éducatif (annexe 4) est 
bien celui des ENF, la formation des cadres se met en œuvre sous l’autorité, au nom et pour 
le compte des ENF et les déclarations de séjours collectifs sont établies par les ENF suivi du 
sigle de l’association affiliée. 

Il n’en demeure pas moins que si les trois associations affiliées souhaitaient développer leurs 
activités en pleine autonomie et obtenir l’agrément de jeunesse et d’éducation populaire, 
elles devraient d’une part, s’assurer de remplir les conditions d’attribution et d’autre part, en 
solliciter la délivrance auprès du ministère chargé de la jeunesse. Il ne semble pas cependant 
que les conditions soient réunies si toutefois elles le souhaitaient alors même qu’elles 
bénéficient d’une situation présente confortable qui ne nuit en rien, au plan pratique, à 
l’expression de leur propre projet éducatif. 

Les rapporteurs ont également constaté, en recourant à la méthode du faisceau d’indices, et 
en se rendant sur place, que les accueils collectifs de mineurs se déroulaient en conformité 
avec les dispositions spécifiques aux accueils de scoutisme. Cependant quelques faits assez 
rares, dans le passé, qui leur ont été signalés font état de dérives (bizutage, etc.…) dont il 
n’est pas possible, à ce stade, de tirer des enseignements globaux. 

Enfin, les préconisations des rapporteurs sont motivées par le double souci, au plan général, 
d’introduire une plus grande homogénéité au sein du scoutisme français marqué par des 
conflits et un système fait de pièces et de morceaux alors que les références fondamentales 
sont communes et les projets éducatifs très voisins, voire identiques, et au plan particulier, 
de clarifier encore les relations entre les ENF et les associations qui lui sont affiliées afin de 
passer d’un « mariage de raison » à un dispositif beaucoup plus pluraliste qui permette ainsi 
aux notions de neutralité et de laïcité de trouver tout leur sens. 

 



12 

 

 

 

 



13 

LISTE DES PRÉCONISATIONS 

Préconisation 1 : S’entourer annuellement au niveau des ENF des garanties de respect des 
règles essentielles qui justifient l’agrément et communiquer tous les ans aux familles, les 
principales valeurs des ENF, en insistant sur les notions de laïcité et de neutralité, afin de ne 
pas se trouver en situation délicate du fait de la grande disparité des adhérents. ................... 44 

Préconisation 2 : Renforcer, dans le cadre des relations entre les ENF et les associations 
affiliées, les relations entre projet éducatif et projets pédagogiques, notamment en ce qui 
concerne la déclinaison pratique des notions de neutralité et de laïcité. ................................... 44 

Préconisation 3 : Repenser, au niveau des ENF, l’organisation et le déroulement des stages 
de formation afin de réduire le nombre de stagiaires, de mieux contrôler le contenu et 
d’améliorer la qualité pédagogique en mettant l’accent dans la partie psychologie de l’enfant, 
sur la connaissance de la gestion d’un groupe et sur les risques afférents à la nécessaire 
affirmation de soi des adolescents. .................................................................................................. 45 

Préconisation 4 : Soumettre à un examen interne aux ENF, les statuts des associations 
affiliées, afin de leur appliquer les mêmes critères qui ont permis à ces derniers d’obtenir 
l’agrément national de jeunesse et d’éducation populaire. .......................................................... 46 

Préconisation 5 : Présenter le résultat de la démarche interne décrite à la préconisation 4 au 
conseil national de l’éducation populaire et de la jeunesse et envisager, en cas de non 
concordance entre les critères qui ont prévalu à l’attribution de l’agrément aux ENF et les 
dispositions des statuts des trois associations affiliées, un réexamen de cet agrément. .......... 46 

Préconisation 6 : Proposer sous l’impulsion et l’égide de la DJEPVA, la mise en place d’une 
coordination permanente du scoutisme français dont les principes et les modalités 
pourraient se traduire par une plate-forme commune ainsi qu’une charte de qualité. ........... 46 

Préconisation 7 : Définir au sein du conseil national de l’éducation populaire et de la 
jeunesse, dans le cadre d’une large concertation avec les neuf mouvements nationaux du 
scoutisme, des critères d’agrément de jeunesse et d’éducation populaire spécifiques au 
scoutisme, compte tenu des dispositions spécifiques, propres à ces mouvements, dans le 
cadre général des accueils collectifs de mineurs, qui découlent de l’octroi de cet agrément. . 47 

 



14 

 

 



15 

INTRODUCTION 

Par note du 6 mai 2015 (annexe 1), le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports a saisi le 
chef du service de l’inspection générale de la jeunesse et des sports d’une mission de contrôle 
de l’association nationale de scoutisme dénommée : « Les éclaireurs neutres de France » 
(ENF). 

La lettre de saisine précise que la mission de contrôle devra concerner également les 
trois associations qui lui sont affiliées et qu’elle devra s’attacher à vérifier d’une part, le 
respect des conditions de l’agrément ministériel attribué aux ENF, en regard de l’affiliation 
encore récente de trois associations de scoutisme (depuis 10 ans), et d’autre part les 
conditions dans lesquelles est appliquée la réglementation relative aux accueils collectifs de 
mineurs et notamment les dispositions spécifiques relatives aux accueils de scoutisme. 

A la suite de la lettre de mission ministérielle, le chef du service de l’inspection générale de la 
jeunesse et de sports a désigné pour cette mission deux inspecteurs généraux de la jeunesse 
et des sports, MM Gérard Bessiere et Frédéric Jugnet (annexe 2). 

Les rapporteurs se sont d’abord attachés à situer les ENF dans l’ensemble du scoutisme 
français afin d’apprécier la singularité de cette association compte tenu des principes de 
laïcité et de neutralité active auxquels elle se réfère, par rapport à un ensemble dominé par 
des références religieuses, et à mesurer le degré de compatibilité entre ces deux notions et la 
présence en son sein de trois associations affiliées, d’obédience religieuse très affirmée 
(Partie I). 

Après avoir analysé la nature et la portée de l’agrément national « jeunesse et éducation 
populaire » attribué aux ENF par le ministère chargé de le jeunesse, ils ont évalué le respect 
des conditions qui ont présidé à son attribution, par l’association bénéficiaire, mais aussi par 
les 3 associations affiliées dans la mesure où elles en bénéficient également au plan pratique 
alors même que l’agrément est accordé intuitu personae (Partie II). 

Les rapporteurs ont ensuite vérifié le respect des conditions d’accueil collectif de mineurs 
dans le cadre des dispositions propres au scoutisme, en accordant une attention particulière 
au rôle des ENF à l’égard des associations affiliées notamment en ce qui concerne le secteur 
déterminant de la formation des cadres (Partie III). 

Enfin, à partir de leurs analyses et de leurs constats, les rapporteurs formulent des 
propositions destinées, d’une part, à introduire plus d’homogénéité et de sérénité au sein du 
scoutisme français marqué par un éclatement né de nombreuses scissions, et, d’autre part, à 
sécuriser davantage la mise en œuvre de l’agrément national accordé aux ENF compte tenu 
de l’ensemble assez disparate formé avec les trois associations qui lui sont affiliées 
(Partie IV). 
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1 LA SINGULARITÉ DES ENF AU SEIN DES MOUVEMENTS DE 
SCOUTISME 

Le scoutisme français se compose de neuf associations nationales pour un total de 
169 000 adhérents environ4. La fédération du scoutisme français (FSF) qui compte autour de 
107 000 membres regroupe cinq associations5. Elle est l’organe reconnu en France par 
l’organisation mondiale du mouvement scout (OMMS). 

Quatre autres mouvements nationaux complètent ce panorama6. L’association des éclaireurs 
neutres de France (ENF) constitue l’un de ces mouvements. Elle compte près de 
1 000 adhérents directs (ENF-ENF) et près de 2 936 adhérents7 en données consolidées, en 
incluant ceux des trois associations affiliées ; elle fait partie de la conférence française du 
scoutisme (CFS)8 avec la fédération des éclaireurs et éclaireuses (FEE) et les guides et scouts 
d’Europe (GSE). 

L’association des ENF est la seule des neuf associations nationales de scoutisme français à 
affilier, en complément de ses propres groupes et adhérents directs, d’autres associations qui, 
pour deux d’entre-elles, se composent de plusieurs groupes, la 3ème, les scouts et guides 
Saint Louis, ne formant qu’un seul groupe de 70 adhérents.  

La FEE, également de référence laïque est une « vraie fédération », dirigée par un conseil 
fédéral, à laquelle adhèrent des associations locales. Dans ce cas, c’est bien l’ensemble fédéral 
qui dispose d’un agrément national « jeunesse et éducation populaire ». 

Créé par Robert Baden-Powell en Angleterre en 19079, le scoutisme incontestablement 
d’inspiration chrétienne, fait son apparition en France en 1909. Marqué depuis ses origines 
par de multiples fusions et scissions, le scoutisme français se caractérise par la création 
d’associations selon une logique et des références religieuses alors que dans le scoutisme 
anglo-saxon, coexistent différentes religions au sein d’un même mouvement. 

Dès lors, outre son rôle fédérateur, l’association des ENF se caractérise par l’affirmation de sa 
laïcité et plus encore de sa neutralité dite positive et active, ce qui en fait un organisme 
singulier et distinct des autres mouvements du scoutisme français. 

Il n’en demeure pas moins que ces éléments distinctifs ne sont pas faciles à comprendre et 
peuvent même être une source d’ambiguïté dans la mesure où la laïcité et la neutralité 
côtoient, par le truchement des associations affiliées, un fort engagement religieux 

                                                      

4 L’évaluation des effectifs du scoutisme en France est difficile à réaliser car les décomptes sont assez différents 
selon les sources d’information. 
5 Eclaireurs et éclaireuses de France ; Eclaireuses et éclaireurs unionistes de France ; Eclaireuses et éclaireurs 
israélites de France ; Scouts et guides de France ; Scouts musulmans de France. 
6 Guides et scouts d’Europe ; Eclaireurs neutres de France ; Fédération des éclaireurs et éclaireuses ; Scouts 
unitaires de France. 
7 Source ENF données 2015. 
8 Cette structure ne semble pas avoir de réelles activités et n’est pas reconnue par les instances internationales du 
scoutisme, à la différence de la FSF. 
9 Selon les principes édictés par Baden-Powell, la loi scoute, ensemble de « conseils de vie » constitue la règle que 
doit respecter chaque adhérent, de même que : la promesse, la vie en patrouille et les activités de plein-air. 
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susceptible de donner lieu à du prosélytisme si l’on en juge par les statuts de ces 
associations10.  

1.1 Des « Eclaireurs et éclaireuses de France » aux « Eclaireurs neutres de 
France » (ENF) 

Les ENF ont été fondés à Nantes en 1947 par Marcel Lepage11. Il s’agit, selon les dirigeants 
actuels, d’une nouvelle association qui est apparue dans le paysage du scoutisme français et 
non d’une scission de certains chefs des éclaireurs et éclaireuses de France. 

Cependant, ces mêmes dirigeants conviennent que leur association est bien l’émanation des 
éclaireurs et éclaireuses de France (EEDF)12, association de scoutisme elle-même laïque que 
Marcel Lepage, fondateur des ENF, aurait quittées afin de retourner aux sources et aux 
valeurs fondamentales du scoutisme, considérant que le scoutisme ne devait pas se réduire à 
la pratique d’activités de loisirs de nature.  

A partir de 1952, sous l’impulsion de Georges Berthier, les ENF opèrent la décentralisation 
de leur mouvement et la mise en place des camps de formation de cadres.  

Beaucoup plus tard, le 17 septembre 1999, les ENF sont signataires du message aux familles, 
sorte de charte de qualité du scoutisme, et en 2000, ils fondent avec les scouts d’Europe et la 
fédération des éclaireurs et éclaireuses, la conférence française du scoutisme (CFS) qui n’a 
jamais eue de véritable activité depuis. 

A la suite d’une modification de leurs statuts lors de l’assemblée générale du 
15 novembre 2003, les ENF se dotent de la possibilité d’affilier d’autres associations de 
scoutisme13, non laïques, dont les adhérents deviennent ceux des ENF, ce qui permet, d’une 
part, à cette association de bénéficier d’un afflux d’adhésion et ainsi d’accroître ses effectifs et 
sa représentativité, et, d’autre part, aux associations affiliées de bénéficier par « effet 
rebond », en pratique, de l’agrément national attribué aux ENF. La décision d’affiliation est 
prononcée par les ENF, à partir d’un protocole préalable suivi d’une période probatoire de 
3 ans, ponctuée par un protocole définitif.  

Il reste que les adhérents des associations affiliées le sont doublement : en tant qu’adhérents 
directs de leur association de base et, au plan administratif, en tant qu’adhérents des ENF. 

Les rapporteurs pensent, sur ce point, que la détermination de l’acte d’adhésion doit 
certainement relever davantage de l’offre d’éducation de proximité de l’association affiliée 
(ou de l’un de ses groupes) que de celle des ENF, même si in fine c’est bien le projet éducatif 
de ces derniers qui prévaut. 

                                                      

10 Les statuts des quatre associations sont joints en annexe 9. 
11 Formé aux éclaireurs de France, Marcel Lepage crée le 22 septembre 1947, le mouvement qui allait devenir les 
éclaireurs neutres de France. Il devient président des ENF en 1948 et le restera jusqu’à l’arrivée de Georges Bertier 
en 1952, à une époque où le scoutisme est le plus présent dans la société française. 
12 Les EEDF ont été fondés en 1911 et sont aujourd’hui organisés en 22 régions et environ 250 structures locales 
d’activité réunissant 35 000 adhérents dont 4 000 cadres éducatifs et pédagogiques bénévoles. Les effectifs des 
ENF représentent moins de 10% du nombre d’adhérents des EEDF. 
13 Il s’agit des Europa scouts, des scouts et guides de Riaumont et des scouts et guides Saint Louis. 
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Ainsi donc, les ENF présentent la triple particularité : 

- d’affirmer leur caractère laïque dans le droit fil sur ce point de leur liens de filiation 
historique avec les EEDF ; 

- de revendiquer leur neutralité dite positive et active ; 

- d’affilier d’autres associations de scoutisme ce qui leur apporte un afflux d’adhérents 
supplémentaires et leur confère une activité fédérale. 

Ces spécificités qui forment la singularité des ENF ont conduit les rapporteurs à essayer 
d’apprécier, dans les différentes auditions qu’ils ont réalisées, dans l’analyse des documents 
qui leur ont été soumis ainsi que dans l’observation de situations pratiques (formation de 
cadres et séjours collectifs de mineurs) d’une part, la réalité théorique et pratique de ces 
concepts de laïcité et de neutralité et d’autre part, leur mise en œuvre par les trois 
associations affiliées qui se réclament d’un fort engagement religieux. 

1.2 Des statuts qui définissent la notion de neutralité sans se référer à 
celle de laïcité 

Les statuts des ENF parus au journal officiel du 1er janvier 1961.consacrent le 4ème alinéa de 
l’article II à la neutralité et à la spiritualité, en précisant que si l’adhésion à l’association est 
ouverte à toute personne physique ou morale est d’abord conditionnée par l’adhésion à la loi 
scoute, « Elle est d’une neutralité totale et respectueuse de toutes les convictions », tout en 
indiquant qu’elle « n’hésiterait pas à réagir si son existence était en péril par des forces hostiles à ces 
principes ou si ses valeurs morales auxquelles elle tient fermement se trouvaient menacées ». 

Cette précision permet à l’association des ENF d’ériger les valeurs originelles du scoutisme 
au rang de principe supérieur et de se prémunir d’éventuels excès qui pourraient naître de 
convictions extrêmes et transgressives de la liberté ainsi accordée. 

Les rapporteurs constatent que la force des mots et l’intensité des mesures de rétorsions 
proférées sont, à ce jour, restées lettre morte, ce qui semble signifier qu’aucun nuage n’est 
venu obscurcir la relation entre les ENF et les trois associations affiliées, à moins que la 
fermeté des menaces n’ait d’égale que la liberté de chacun à agir selon ses propres codes, au-
delà du respect des formes administratives. 

Dans ces mêmes statuts, la neutralité est définie comme positive et active, à l’opposé d’une 
neutralité qui serait passive et désengagée. Ainsi, « elle implique pour chacun le devoir 
d’approfondir ses convictions philosophiques, spirituelles ou religieuses ». Pluraliste, cette neutralité 
est reliée à l’article 5 de la loi scoute14 : « L’éclaireur approfondit ses convictions et respecte celles 
des autres ». Elle est réaffirmée dans le projet éducatif des ENF. 

Les rapporteurs ont pris acte de ces éléments fondateurs, tout en prenant leurs dispositions 
pour analyser les mesures prises par les dirigeants des ENF en ce qui concerne la formation 
des cadres et l’organisation des camps scouts, afin de mettre en cohérence la théorie et la 

                                                      

14 La loi scoute est la règle que chaque jeune adhérent à un mouvement scout s'engage à respecter. Elle 
fait partie comme la promesse, la vie en patrouille et les activités de plein air des principes édictés 
par Robert Baden-Powell dans son livre Éclaireurs édité dès 1908. 
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pratique et, plus largement, éviter tout risque de transgression susceptible de remettre en 
cause les valeurs fondatrices du scoutisme. 

En revanche, la notion de laïcité pourtant fondatrice de l’association n’est aucunement citée 
dans les statuts. 

1.3 Un projet éducatif défini par les principes de laïcité et de neutralité 

Le projet éducatif des ENF (annexe 4) est un document qui traite de manière approfondie, en 
30 pages, de tous les aspects du scoutisme. Il se termine par le message aux familles auquel 
ont souscrit les ENF. Ce message permet à l’association d’informer les familles des valeurs 
auxquelles elle adhère, de la méthode qu’elle pratique, et des engagements auxquels elle 
souscrit15. 

Après avoir rappelé les fondements du scoutisme hérités de Baden-Powell16 reposant sur la 
loi scoute, le projet éducatif, aborde dans un paragraphe réservé à cet effet, la spécificité des 
ENF basée en premier lieu sur la laïcité, puis sur la neutralité. 

Le document stipule que « l’association des ENF est laïque, et n’a aucun engagement politique ou 
religieux. Mais surtout, elle accueille toute personne physique ou morale17 qui souhaite approfondir 
ses convictions tout en respectant celle des autres » ce qui conduit les rédacteurs du texte à 
conclure à la neutralité de l’association basée sur le respect de l’engagement spirituel de 
chacun. A l’instar des dispositions statutaires, cette neutralité est qualifiée de « totale et 
active » tout en précisant que l’association « s’interdit toute discussion ou prise de position 
d’ordre politique ou religieux » ce qui semble relever d’un oxymore ou à tout le moins d’un 
paradoxe, compte tenu de l’orientation des associations affiliées. 

Dans le même ordre d’idée, s’agissant de l’engagement citoyen, le projet éducatif précise que 
les ENF « s’interdisent toute prise de position et toute implication dans la vie politique » ce qui se 
conçoit bien s’agissant d’une association, mais ajoute que « tous les adhérents ont le devoir de 
tenir cette ligne de conduite » (phrase retirée du projet éducatif en 2010) ce qui se conçoit 
beaucoup moins dans la mesure où cette disposition peut s’avérer contraire à la liberté de 
conscience et d’expression des personnes. 

En matière confessionnelle, le document dispose que « la religion, à l’inverse de la politique joue 
chez l’enfant né dans une famille croyante un rôle profond dès ses premières années d’existence » et 
qu’il n’est donc pas possible de « lui demander de laisser son idéal religieux au vestiaire en 
entrant » d’autant qu’il est rappelé que « le scoutisme de Baden-Powell est incontestablement 
d’inspiration chrétienne ». 

                                                      

15 Le document est présenté en annexe 4. 
16 L’ossature du scoutisme repose sur 5 moyens : 

- l’éducation par l’honneur et la confiance ; 
- le système des patrouilles ; 
- la vie dans la nature ; 
- les jeux ; 
- les techniques scoutes. 

17 Pour les personnes morales, cela implique un protocole d’accord qui définit les conditions (devoirs et droits) de 
l’adhésion. 
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Dès lors, il est rappelé aux chefs d’unité, dépositaires de la mise en œuvre du projet éducatif 
dans ses déclinaisons pédagogiques, de « veiller à ce que leurs programmes d’activités permettent 
aux enfants de satisfaire à leurs obligations et devoirs religieux ». 

Plus loin, le projet éducatif fait observer, afin peut-être de réduire les risques de 
contradiction, voire de contorsion entre les notions de laïcité, de neutralité et d’engagement 
religieux, que l’engagement des adhérents de l’association doit s’opérer par référence à deux 
obligations de niveau supérieur : le respect de la loi scoute et « l’adhésion de chacun à un idéal 
spirituel » considéré comme « indispensable » ce qui est une façon de reconnaître l’expression 
de deux types de spiritualité : laïque et religieuse. 

A cet égard, l’association se prévaut d’être « la seule association scoute en France qui développe 
cette particularité ». 

Les rapporteurs font le constat que l’association des ENF occupe une place singulière dans le 
monde du scoutisme et que cette singularité peut être source de richesse, de diversité mais 
aussi d’ambiguïté, voire de risques.  

Ils observent en effet que d’une part, les notions de laïcité et de neutralité dite active et 
positive, auxquelles se réfère l’association, ne sont pas forcement solubles entre elles et que 
l’une, la neutralité, respectueuse d’abord de l’engagement religieux de ses adhérents 
(individuels et associatifs) peut venir contrarier l’autre, la laïcité, source d’émancipation et de 
liberté d’expression et que, d’autre part, la laïcité dont se prévaut l’association, et qui la 
conduit à s’abstenir de tout « engagement politique ou religieux » de même que ses adhérents 
par extension (cf. alinéa 2 supra), est à mettre en regard avec : 

-  la définition, certes plastique et à géométrie variable de la laïcité, mais qu’en donne 
comme plus petit dénominateur commun, le dictionnaire Larousse : « caractère de ce 
qui est laïque, indépendant des conceptions religieuses ou partisanes » ; 

-  l’acceptation des convictions religieuses des adhérents de l’association (alinéa 4 
supra) ; 

-  le fort engagement religieux des 3 associations affiliées, à l’exclusion de toute autre, 
même s’il est vrai que le principe de neutralité « pluraliste » prévaut dans l’adhésion 
directe des groupes de scoutisme membres de l’association des ENF elle-même. 

1.4 Des associations affiliées à fort engagement religieux 

Trois associations de scoutisme sont affiliées à l’association des ENF : 

1.4.1 Les Europa scouts  

Le préambule des statuts de cette association affirme que les Europa scouts, fondés à Vienne 
en juillet 1952 par le docteur Frédéric Perko, sont à l’origine du scoutisme européen.  

En France, ce nom apparaît pour la première fois en 1962. L’association existe juridiquement 
depuis 197518 , sans avoir de réalité de fonctionnement au sein de l’association des guides et 

                                                      

18 L’association des Europa scouts a été déclarée le 25 novembre 1975 (JO du 13 décembre 1975). 
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scouts d’Europe (couramment appelée « scouts d’Europe »)19 dont elle est issue. Sa création 
officielle remonte à 1987 à l’initiative de Pierre Géraud- Kéroad après son éviction des scouts 
d’Europe. Ce dernier entraîne dans son sillage le noyau historique des scouts d’Europe ainsi 
que des groupes venus de cette association, essentiellement implantés dans l’ouest et le sud 
de la France. 

Les statuts stipulent à l’article 1 que « l’association, catholique, travaille à former des jeunes pour 
la pratique d’un scoutisme catholique, d’esprit missionnaire, et participe ainsi à la seconde 
évangélisation de l’Europe qui doit rendre à notre continent son âme et son unité, conformément aux 
souhaits du pape Jean-Paul II ». 

Il s’agit d’un mouvement de scoutisme ouvertement catholique traditionnaliste, avec un 
directoire religieux et attaché à la forme extraordinaire du rite romain selon laquelle la 
messe, notamment, est célébrée en latin : il s’agit-là d’un choix fondamental des parents. 

D’ailleurs, en ce qui concerne les critères d’adhésion, les responsables des Europa scouts font 
observer que si les considérations d’ordre géographique peuvent être déterminantes dans 
certains cas, le choix des parents s’opère en connaissance de cause, la référence religieuse 
traditionnaliste ne manquant pas de prévaloir le plus souvent. Les rapporteurs observent à 
ce propos la prévalence de fait de l’adhésion à l’une des associations affiliées par rapport à 
l’adhésion plus administrative aux ENF.  
 
Les Europa scouts réunissent 21 groupes et comptent 1 380 adhérents20, ce qui représente la 
moitié des adhérents de l’association des ENF à laquelle ils sont affiliés depuis 2001. 

Ils considèrent que l’affiliation aux ENF correspond à du gagnant-gagnant : les ENF ont 
gagné des adhérents et les Europa scouts bénéficient de l’agrément des ENF ce qui leur 
permet notamment de pouvoir organiser leur propre système d’encadrement, sous le label 
ENF et donc du scoutisme, sans passer par les formations de droit commun, BAFA/BAFD21. 

De leur côté, les responsables des ENF se sont attachés à démontrer aux rapporteurs, de 
façon plutôt convaincante, qu’ils maîtrisaient en droit et en pratique la formation des cadres, 
y compris des associations affiliées. 

Les Europa scouts n’aspirent pas à devenir indépendants car la situation actuelle leur 
convient parfaitement. Leurs responsables indiquent aux rapporteurs ne pas avoir de plan 
d’expansion ni de volonté d’augmenter les effectifs. En revanche, ils prévoient des 
améliorations qualitatives en matière de formation des cadres et de relation avec les parents. 

Le projet éducatif et la formation des cadres placés sous l’autorité des ENF (il s’agit de l’une 
de conditions de l’affiliation) excluent tout prosélytisme religieux. Cependant, les 
responsables de l’association admettent être moins à l’abri que d’autres en matière 
                                                      

19 L’association des guides et scouts d’Europe (AGSE) appelée « scouts d’Europe » est un mouvement de 
scoutisme catholique fondée en France en 1958. Cette association revendique 30 000 membres en 2014. 
20 Les Europa scouts comptaient 10 adhérents l’année de leur adhésion aux ENF. Ils comptaient 1 416 adhérents 
en 2014 et 1 377 inscrits au dernier recensement de juin 2015. Ils enregistrent ces dernières années une légère 
régression des effectifs qui sont majoritairement issus des milieux plutôt aisés de la société avec une majorité de 
filles. 
21 Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur et brevet d’aptitude aux fonctions de directeur. 
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d’entrisme et de prosélytisme compte tenu des orientations religieuses très prononcées de 
l’association, ce qui les conduit, selon leurs dires, à exercer leur vigilance sur ces aspects avec 
l’accord unanime du conseil d’administration, afin d’éviter des phénomènes de porosité avec 
certains sujets de société polémiques (mariage pour tous, avortement, ...). 

Il est à noter, à titre pas tout à fait anecdotique, qu’un désaccord est apparu dans un passé 
récent avec les ENF à propos de l’entrée dans cette association de scouts musulmans, compte 
tenu de réticences de parents. Finalement, les chefs scouts des Europa scouts ont accepté des 
rencontres et tout est rentré dans l’ordre. 

1.4.2 Les scouts et guides de Riaumont  

 Cette association de scoutisme est née en 1960 au sein d’un village d’enfants orphelins ou en 
situation familiale difficile fondé par le père Revet et géré par les oblats22 bénédictins de 
l’institut Sainte-Croix de Riaumont à Liévin (62), ordre religieux et ordre scout fondé par le 
père Jacques Sevin23 et qui se présente comme une société de vie apostolique. Les scouts et 
guides de Riaumont s’inscrivent en droite ligne d’un scoutisme religieux au service des 
jeunes. 

Les statuts se bornent à préciser à l’article 2 que « cette association a pour double but la 
transmission et la défense du scoutisme catholique.. » sans autre développement sur ce point, à la 
différence de ceux des Europa scouts qui sont bien plus explicites, notamment en ce qui 
concerne la démarche missionnaire. 

L’association a été déclarée le 29 mars 1999 (JO du 1er mai 1999) et son adhésion aux ENF 
date de 2001. Elle compte 500 adhérents (17,5% des effectifs des ENF) qui se décomposent en 
3 groupes installés à Riaumont (dont les 30 enfants du village d’orphelin), à Paris et à 
l’abbaye de Fontgombault dans le département de l’Indre. Ces groupes sont gérés par des 
chefs de groupe le plus souvent laïcs (un seul est religieux). 

Les adhérents sont appelés spahis24. D’après les responsables de la structure, le principal 
reproche, qui leur est fait, serait d’entretenir une ambiance militaire ou paramilitaire. 

Ces mêmes responsables apprécient de façon positive les relations entretenues avec les ENF 
qu’ils qualifient d’administratives. Ils déclarent disposer d’une réelle autonomie.  

Sans démentir cette autonomie, les responsables des ENF précisent que les relations avec les 
associations affiliées dépassent largement le seul aspect administratif (formations communes, 
visites régulières des camps de l’association et activités contrôlées et vérifiées). 

                                                      

22 Un oblat est une personne affiliée à un monastère sans avoir prononcé de vœux religieux. 
23 « L’ordre scout, c’est la hiérarchie des choses telle que le scoutisme la suppose, la veut ou la fait. Le scoutisme n’est pas une 
philosophie, mais une éducation, et comme toute éducation, il implique une philosophie. Il suppose une certaine conception de 
ce que doit être l’homme vraiment homme, la vie vraiment vie » (citation du père Jacques Sevin, extraites de son 
éditorial du Chef de Janvier 1931). 
24 Cavalier de l'armée française appartenant à un corps d'Afrique du Nord créé en 1834 et organisé en une 
« subdivision d'arme » de la cavalerie en 1841. (Convertis pour la plupart en unités blindées, les régiments de 
spahis algériens, marocains et tunisiens s'illustrèrent tout particulièrement au cours de la Seconde Guerre 
mondiale avant d'être dissous en 1962.) Définition du dictionnaire Larousse. 
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1.4.3 Les scouts et guides Saint Louis  

Plus petite des 3 associations affiliées aux ENF, les scouts et guides Saint Louis comptent 
70 adhérents localisés exclusivement à Lyon. Ce mouvement a été fondé en 1972 à la suite de 
la scission de 4 groupes scouts lyonnais et stéphanois avec les scouts d’Europe qui refusaient 
l’organisation trop centralisée de ceux-ci et voulaient conserver le libre choix de leurs 
aumôniers et la célébration de la messe en latin.  

L'aumônerie du mouvement est assurée par les prêtres de la paroisse Saint Jean-Saint 
Georges de Lyon et de la Fraternité Sacerdotale Saint Pierre. Comme pour les deux autres 
associations affiliées, les célébrations sont celles de la forme extraordinaire du rite romain25. 

L’adhésion aux ENF date de 2001. 

L’association se réfère à 5 principes : 

- le sens de Dieu (très marqué) avec des épreuves plus approfondies sur la 
connaissance et la compréhension de la foi ; 

- le sens du service ; 

- un corps en bonne santé ; 

- la compétence par la technique et le sens du concret ; 

- la formation du caractère. 

Les rapporteurs ont observé que si cette association avait pleinement accepté les principes et 
les règles d’intégration au sein des ENF, elle n’en dispose pas moins d’un engagement très 
fort en matière de religion. 

En effet, cette association a choisi Saint Louis comme protecteur et modèle afin de « restaurer 
une authentique chevalerie chrétienne », en continuité d’esprit avec les grands fondateurs du 
scoutisme catholique de France et permettre ainsi aux adhérents de « découvrir en Saint Louis, 
le modèle des preux chevaliers » (alinéa 6 de l’article 2 des statuts de l’association). 

Le paragraphe qui suit est tout aussi explicite en stipulant que « les scouts et guides Saint 
Louis veulent, dans l’exemple du Saint Roi Français, montrer aux jeunes catholiques 
comment peut se vivre concrètement notre double appartenance à la Patrie et à l’Eglise, et 
combien seule la Sainteté de Jésus-Christ peut réaliser l’épanouissement harmonieux des 
talents que Dieu nous a confiés ». 

Ici, l’idéal est la patrie à la différence des Europa scouts dont l’idéal est européen. Sur le plan 
religieux, quelques différences de degré, et non de nature, apparaissent. 

Les rapporteurs ne peuvent que s’interroger au plan théorique, sur la difficulté à englober 
dans les notions de laïcité et de neutralité ces références religieuses à tendance dogmatique 
qui, à l’évidence, ne sont ni laïques ni neutres. 

                                                      

25 A l’origine de ce mouvement, on trouve notamment le père Delarue, ancien aumônier du 1er REP, 
régiment putschiste en 1961, lors de la guerre d’Algérie. 



25 

L’un des points d’attention le plus important qu’ont eu à traiter les rapporteurs a résidé dans 
l’analyse des dispositions juridiques mises en œuvre par les ENF afin de garantir l’efficience 
et l’effectivité des principes de laïcité et de neutralité qui sont les deux notions clé de voûte 
de tout le système.  

En effet, il va de soi que si ces deux notions apparaissaient comme étant transgressées au 
plan pratique par les associations affiliées, c’est l’économie générale de l’ensemble du 
système qui serait remise en cause pour n’apparaître que comme un savant montage 
d’intérêts réciproques, éloigné des références humanistes fondatrices des ENF. 

A cet égard, les rapporteurs ont estimé très utile de concentrer leur attention sur le respect 
des conditions de l’agrément attribué aux ENF et dont bénéficient indirectement les 
associations qui leur sont affiliées. 
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2 L’AGRÉMENT NATIONAL DE JEUNESSE ET D’ÉDUCATION 
POPULAIRE ATTRIBUÉ AUX ENF BÉNÉFICIE ÉGALEMENT AUX 
ADHÉRENTS DES TROIS ASSOCIATIONS AFFILIÉES  

2.1 Les principes relatifs à l’attribution de l’agrément de jeunesse et 
d’éducation populaire 

L’agrément « jeunesse et éducation populaire » est le plus ancien des agréments ministériels. 
C’est une ordonnance du 2 octobre 194326 rendue applicable par une ordonnance du 
9 août 1944 qui fait référence à cette procédure. L’agrément permet notamment de pouvoir 
prétendre à des subventions de l’Etat et des collectivités. 

Par cet agrément qui constitue une sorte de label de qualité dont les bénéficiaires peuvent se 
prévaloir, le ministère chargé de la jeunesse reconnaît comme partenaire particulier et 
privilégié les associations qu’il souhaite aider et qui s’engagent à respecter un certain nombre 
de critères fixés par l’article 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 200127, et que les rapporteurs 
ont estimé utile de rappeler ci-dessous compte tenu de leur importance dans l’étude de ce 
dossier. 

Ces critères applicables à toutes les associations qui sollicitent un agrément « jeunesse et 
éducation populaire » concernent : 

- l’existence et le respect de dispositions statutaires garantissant la liberté de 
conscience ; 

- un fonctionnement démocratique ; 

- le respect du principe de non-discrimination ; 

- la transparence de leur gestion ; 

- l’accès égal des hommes et des femmes et l’accès des jeunes à leurs instances 
dirigeantes28. 

S’agissant de l’appréciation du domaine de l’éducation populaire, le ministère en charge de 
la jeunesse et de l’éducation populaire considère que si le domaine de la jeunesse peut être 
délimité en fonction du public, celui de l’éducation populaire recouvre de façon plus large 
tout ce qui touche à la formation globale des citoyens, à leur épanouissement et à leur prise 
de responsabilités dans le champ social. 

Les dispositions applicables à cet agrément relèvent du décret n°2002-571 du 22 avril 2002 
modifié (journal officiel du 24 avril 2002). 

 

                                                      

26 Ordonnance parue au journal officiel du 10 août 1944. 
27 Loi du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel (JO du 18 juillet 2001). 
28 Les associations de jeunesse et d’éducation populaire pourront être conduites à inciter les jeunes à prendre des 
responsabilités. Les jeunes de 16 à 18 ans peuvent être élus aux instances dirigeantes ; cependant ils ne peuvent 
pas exercer les fonctions de président, trésorier ou secrétaire général qui supposent une capacité juridique dont 
les mineurs sont dépourvus. 
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En ce qui concerne la procédure, il convient de distinguer deux niveaux d’agrément, national 
ou départemental, en précisant que ne peuvent solliciter un agrément national que les 
associations, fédérations ou unions d’associations dont l’activité est à vocation nationale et 
dont une fonction consiste à coordonner les activités de leurs éléments constitutifs ou de 
celles d’autres associations dans au moins six régions (article 2 du décret précité). L’agrément 
ne peut être délivré qu’aux associations, fédérations ou unions d’associations régulièrement 
déclarées et qui justifient au moins 3 ans d’existence (article 1 du décret précité). 

Pour obtenir l’agrément national, dont relève l’association des ENF, les associations qui le 
sollicitent doivent adresser une demande au ministère chargé de la jeunesse29. Le dossier est 
examiné par une commission d’agrément qui émane du conseil national de l’éducation 
populaire et de la jeunesse (CNEPJ) dont la composition est fixée par l’article 4 du décret 
précité. 

Chaque dossier est confié à un rapporteur qui étudie le dossier, rencontre les responsables de 
l’association et fait un rapport auprès de la commission qui se prononce et transmets son avis 
au ministre. L’agrément est prononcé par arrêté du ministre après un avis -qui n’est que 
consultatif- du conseil national de l’éducation populaire et de la jeunesse. 

2.2 Un agrément national obtenu dans la difficulté par les ENF et refusé 
aux Europa scouts 

2.2.1 Un agrément renouvelé aux ENF avec quelques interrogations restées en suspens 

L’association des ENF, dont la création date de 1947, a obtenu un premier agrément en 
196030. Cet agrément a été renouvelé le 30 mars 2005 par arrêté du ministre chargé de la 
jeunesse, signé par délégation, par le directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de 
la vie associative. 

Les rapporteurs observent que le conseil national de l’éducation populaire et de la jeunesse, 
réuni le 25 janvier 2005 avait émis un avis défavorable sur la base du rapport qui lui était 
présenté au motif que deux points paraissaient constituer une difficulté sérieuse au regard 
des critères d’agrément : 

- les statuts comportent une disposition qui interdit aux membres de l’association tout 
engagement politique, cette interdiction apparaissant comme une atteinte à la liberté 
de conscience ; 

                                                      

29 Le dossier de demande d’agrément doit comporter : 
- une demande sur papier libre signée par le représentant légal de l’association ; 
- les statuts en vigueur et l’extrait de déclaration initiale ; 
- la composition des instances dirigeantes ; 
- les rapports moral, financier et d’activité, le compte de résultat présenté lors des 2 dernières assemblées 

générales ; 
- le budget prévisionnel pour l’année en cours ; 
- tous les éléments de nature à justifier du caractère national de l’association. 

30 Agrément n° 05405 du 10 décembre 1960 (JO du 1er janvier 1961). 
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- une visibilité insuffisante quant à la nature des groupes affiliés au-delà de ceux 
annoncés dans les documents et le site internet de l’association, ces groupes pouvant 
se revendiquer de l’agrément s’il était conféré31. 

En revanche, le conseil n’a pas retenu le fait que le projet pédagogique n’organisait pas de 
mixité au motif que cela n’était pas contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs ni 
spécifique aux ENF et relevait en définitive du choix des familles. 

S’il n’appartient pas aux rapporteurs de contester les prérogatives du ministre quant à la 
décision d’attribution de l’agrément national de jeunesse et d’éducation populaire aux ENF, 
ils constatent tout de même que l’examen du dossier de demande de cet agrément, a été 
source d’interrogations de fond de la part des membres du conseil national de l’éducation 
populaire et de la jeunesse et que ces interrogations demeurent. 

2.2.2 Une décision de refus d’agrément aux Europa scouts annulée par la justice 

L’une des trois associations affiliées aux ENF, l’association des Europa scouts, a également 
déposé une demande d’agrément national « jeunesse et éducation populaire » auprès du 
ministère chargé de la jeunesse qui l’a refusée par décision en date du 15 avril 1991. Ce refus 
a donné lieu à un recours de cette association devant le tribunal administratif de Paris qui a 
prononcé l’annulation de cette décision de refus par un jugement en date du 27 janvier 1993. 

Le ministère chargé de la jeunesse a alors formulé un recours devant le Conseil d’Etat 
enregistré le 8 avril 1993. 

Le Conseil d’Etat a considéré que « pour refuser à l'association "Europa-Scouts" l'agrément 
national institué par les dispositions précitées, le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports a fondé sa 
décision en date du 15 avril 1991 sur le fait que "certaines pratiques et procédures ayant pour résultat 
d'exclure des mineurs ne paraissent pas s'inscrire dans une démarche de formation en accord avec les 
principes dont s'inspirent ceux qui partagent les conceptions de l'éducation populaire"; qu'en 
l'absence au dossier d'élément permettant d'apprécier le contenu exact de ce motif, celui-ci n'est pas 
au nombre de ceux qui peuvent légalement justifier un refus d'agrément ; qu'il suit de là que le 
ministre n'est pas fondé à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué, les premiers juges ont annulé 
sa décision du 15 avril 1991 ». 

Les rapporteurs constatent que les responsables des Europa scouts de l’époque n’ont donné 
aucune suite à cet arrêt du Conseil d’Etat et que lors des auditions qu’ils ont réalisées, cette 
question n’était pas à l’ordre du jour étant donné que la situation actuelle convenait aux 
parties dans la mesure, où sans être agréés, les Europa scouts bénéficient des dispositions 
particulières accordées aux mouvements de scoutisme. 

Depuis, les textes ont changé (Cf. l’article 8 de la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001) et les 
agréments nationaux antérieurement accordés ont dû être réexaminés et éventuellement 
renouvelés. Dans ce contexte, l'annulation de la décision de refus d'agrément intervenue en 

                                                      

31 Les rapporteurs ont noté que tel était le cas en ce qui concerne le site internet de l’une des 3 associations 
affiliées : les scouts et guides Saint Louis « Encadrants formés et diplômés avec agrément du ministère, très actifs et 
reconnus sur Lyon et sa région ». 

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/SSEAEI.htm
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1995 n'a donc plus d'incidence aujourd'hui et si l'association souhaitait être agréée, elle 
devrait en faire la demande dans les conditions du droit commun. 

2.2.3 Un agrément accordé intuitu personae aux ENF qui bénéficie aux associations 
affiliées 

Il n’en demeure pas moins qu’il semble fondé, selon la position de la direction de la jeunesse, 
de l’éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA) confirmée par les analyses 
juridiques sollicitées par les rapporteurs, et même si les dispositions régissant l’agrément de 
jeunesse et d’éducation populaire n’apportent aucune précision sur ce point, que cet 
agrément attribué à une association nationale, accordé intuitu personae, ne puisse pas 
bénéficier aux associations qui lui sont affiliées au motif qu’il s’agit de personnes morales 
juridiquement distinctes. L’agrément est attribué en effet à une personne déterminée et non à 
d’autres structures distinctes qui viendraient se greffer sur cette première entité. 

Les rapporteurs ne peuvent que relever l’importance de cette question dans la mesure où, si 
l’agrément national « jeunesse et éducation populaire » ne prévoit pas de conditions 
particulières en vue de son attribution à des associations de scoutisme qui ne sont en rien 
distinguées des autres associations de ce domaine, et sont assujetties au respect des mêmes 
critères (alinéa 3 du 2.1), les effets produits vont au-delà du simple label de qualité et de la 
possibilité d’attribution de subventions. 

Cet agrément national permet en effet aux mouvements de scoutisme de bénéficier des 
dispositions qui leur sont spécifiques en ce qui concerne les accueils collectifs de mineurs. 

A cet égard, l’article R227-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) stipule que les 
accueils de scoutisme « d'au moins sept mineurs, avec et sans hébergement, organisés par 
une association dont l'objet est la pratique du scoutisme et bénéficiant d'un agrément 
national délivré par le ministre chargé de la jeunesse » constituent la 3ème catégorie d’accueils 
collectifs de mineurs. 

Dès lors, cette identification permet au scoutisme de bénéficier de dispositions spécifiques 
qui concernent32 : 

- la reconnaissance des qualifications internes sans passer par les diplômes de droit 
commun que sont le BAFA et le BAFD ; 

- la prise en compte des activités et des modes de fonctionnement propres aux 
méthodes éducatives scoutes. 

La reconnaissance de ces dispositions de relative autonomie permettent de mesurer 
l’importance particulière qui s’attache à l’obtention de l’agrément national de jeunesse et 
d’éducation populaire qui la conditionne 

Et c’est donc bien l’existence de ces dispositions qui fonde et justifie les analyses auxquelles 
les rapporteurs ont procédé concernant la fiabilité des principes et des modalités de relations 
établies entre les ENF, seule association agréée et les structures qui lui sont affiliées. 

                                                      

32 Articles R 227-12 et 19 du CASF. 
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2.3 Les relations établies entre les ENF et les 3 associations affiliées 
permettent, à celles-ci de bénéficier de l’agrément national 

Les trois associations affiliées aux ENF ont effectué une période « d’essai » de trois ans avant 
de pouvoir être membres à part entière des ENF ; elles adhèrent en 2001 et 2002 et signent 
donc chacune « un protocole final, après période probatoire, entre l’association des éclaireurs neutres 
de France et l’association ….pour confirmation d’affiliation » (annexe 10). Ces trois années ont 
pour objectif de vérifier si la cohabitation est possible et si l’adhérent trouve sa place dans la 
structure. Il permet aussi aux ENF de vérifier que les nouveaux venus remplissent les 
conditions d’adhésion. 

Ce protocole scelle les relations entre les structures, aborde les sujets essentiels de la vie 
associative scoute et donc l’adhésion aux grands principes du scoutisme au travers de 
l’acceptation du contenu du « message aux familles » (produit en 1999 par les ENF, la FEE, 
les SUF, et l’AGSE), l’acceptation des statuts, du règlement intérieur et du projet éducatif des 
ENF. L’article 3 de ce protocole aborde la notion de la « laïcité ouverte » des ENF et la 
reconnaissance du caractère confessionnel des associations affiliées. 

La formation des cadres, le contrôle, l’inspection des camps et la nomination de 
l’encadrement sont de la responsabilité des ENF ; de la même manière, l’adhésion de chacun 
des membres des associations affiliées aux ENF est obligatoire (parents pour enfant mineur) 
et les déclarations des camps se font sous la responsabilité et sous le nom et le contrôle des 
ENF. 

Une fois cet engagement signé, il appartient aux ENF de s’assurer du bon déroulement de la 
vie associative et du respect de ce protocole ; la mission a pu vérifier que les ENF effectuaient 
avec sérieux le contrôle des éléments clefs de la vie de leur association. En effet, les adhésions 
sont individuelles et la cotisation annuelle est bien adressée aux ENF, les déclarations de 
camps sont contrôlées, enregistrées par la direction des ENF avant le dépôt dans les services 
départementaux (DDCS, DDCSPP), les camps sont inspectés par l’équipe de direction, des 
rapports sont établis et des modifications demandées éventuellement. 

C’est donc tout naturellement que suite aux démarches d’adhésion, à la signature du 
protocole et au respect des engagements, les adhérents des ENF bénéficient de l’agrément 
jeunesse et éducation populaire obtenu par les ENF. Chaque adhérent, chaque troupe 
respectant bien la démarche initiée par les ENF se voient, ainsi, englobés dans le périmètre 
de l’agrément. Les associations affiliées « disparaissent » du paysage juridique pour 
respecter un parcours bien contrôlé par les dirigeants des ENF, évitant ainsi les risques 
d’analyse juridique qui les mettraient en porte à faux. 

Pour autant, quand la mission questionne les dirigeants sur leur activité, les présidents des 
associations affiliées conviennent qu’ils passent quasiment tout leur temps d’engagement 
pour leur propre association. Hormis la participation aux réunions du comité directeur (trois 
par an) et aux assemblées générales des ENF, ils n’ont pas d’implication dans la vie nationale 
des ENF. Ils revendiquent même une véritable autonomie par rapport aux ENF. 

Ces éléments conduisent à penser qu’il y aurait d’une part, une vie administrative officielle, 
marquée par l’adhésion individuelle aux ENF et des déclarations de séjours effectuées sous 
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la bannière des ENF, et d’autre part, une vie associative de premier niveau au sein de chacun 
des organismes affiliés. 

En effet, au plan pratique, les associations affiliées organisent leur vie associative propre, 
parfois avec une certaine distance vis à vis des instances des ENF. A ce titre, elles procèdent à 
l’organisation de leur assemblée générale, à l’approbation de leur compte annuel, à la 
publication d’une revue (Les Europa scouts éditent une revue trimestrielle aussi complète 
que celle des ENF « Feu de camp »)… et ce de manière autonome, en référence à leurs 
propres statuts et règlement intérieur. 

Cet état de fait amène la mission à se demander si la rencontre entre les ENF et les trois 
associations affiliées ne relève pas d’un « mariage de raison ». En effet, traditionnellement 
dans le monde associatif, l’adhésion implique une vie associative commune, un partage des 
tâches, une solidarité financière, des rencontres, des projets communs… ce qui ne semble 
qu’être modérément le cas. 

Au delà de cette analyse il convient de s’interroger sur les conséquences de la présence de 
statuts différents pour encadrer cette activité associative au sein des ENF. C'est-à-dire que 
l’adhérent d’une association affiliée est soumis à deux statuts, celui de son association de 
cœur et celui de son association de raison, soit une situation inédite !  
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Tableau comparatif des statuts et règlements intérieurs 

 

  Thèmes ENF Europa scouts Riaumont  Saint Louis  

Statuts 

But 

Education complète physique, 
morale, spirituelle, civique, 

sociale..., éducation précieuse 
pour le pays, éducation complète 

corps/esprit, approfondir les 
convictions philosophique, 

religieuse, spirituelles  

Former le jeune aux pratiques 
scoutisme catholique, 

missionnaire évangélisation de 
l'Europe, rendre au continent son 

âme et son unité (JP II) 

Scoutisme catholique, promotion, 
défense et développement de ce 

scoutisme; éducation populaire de la 
jeunesse 

Scoutisme catholique suivant loi 
scoute; éducation civique et religieuse 

droit naturel et chrétien  

Moyens  

Education active = confiance aux 
jeunes, neutralité totale 

respectueuse des convictions de 
chacun  

Rien ! 

Camps, loisirs recherche de Dieu, 
revues, , spectacles … accueil 
d'enfants handicapés. Achat 

restauration de biens immobiliers et 
SCI  

Groupements éducatifs, stages , 
camps, conférences, publications,… 

Perte qualité 
membres    Radiation par le CA  

Radiation si non paiement cotisation 
infraction aux statuts ou au RI, 

préjudice moral… 
 

Radiation par président de Saint 
Louis pour non respect des statuts et 

RI  

AG   Normale Normale Normale 

CD    

2 sections : scoute et guide. 
Membres de droit et membres 

élus.2 réunions par an. Désigne 
les commissaires de branches  

  

Membres de droit et 6 élus 
obligation d'être de nationalité 

française  

15 membres dont 9 élus plus le 
commissaire général 3 com branches 

et 2 conseillers. 4 CA par an  

Organisation 
association G et F séparés;  G et F séparés.     Organisation en 

provinces, districts, unités  G et F séparés. Unités locales  G et F séparés  

Dissolution Possible si 2/3 des ENF-ENF en 
AG    Liquidation des biens  Liquidation 

Membres 
Si adhérent a une association 
affiliée obligation déclarer. 

 
      

Figures 
historiques    Frédérik Perko 

J Sevin, Doncoeur, Cornette, de 
Macedo, Revet  
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  Thèmes ENF Europa scouts Riaumont  Saint Louis  

Règlement 
intérieur  

Généralités  Le RI est ENF-ENF  

Pas de règlement intérieur  

    
Gestion  Comité directeur et com général      

Missions Patrimoine, budget, nomme CG, 
valide publications    Le CD nomme les commissaires (art 

11) 
Commissaire 

général 
Nomme chefs, commissaires 

nationaux     Le CG nomme les com branches  

        

Principes      

Le chef "refuse les appartenances 
incompatibles avec l'orientation 

doctrinale et religieuse de SGSL» ; 
pas d'inscription parti politique  

Règles      

Art 16 "garçons cheveux courts 
coiffés dégageant oreilles sans pattes" 

pas de "mode dégradante «pas de 
tabac, pas d'alcool, pas de télévision » 

Remarques  Pas question des affiliés     
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Les rapporteurs ont également relevé que l’une des 3 associations affiliées, les scouts et 
guides Saint Louis se prévalait indûment sur son site internet, d’un agrément dont elle ne 
dispose pas, faisant certainement référence à celui des ENF. Par ailleurs, cette association 
dispose également de son propre règlement intérieur, ce qui pourrait occasionner des conflits 
de compétence avec certaines dispositions du règlement intérieur général des ENF en 
matière de démission ou d’exclusion par exemple. 

Les relations, ainsi encadrées par des textes différents, entre les trois structures affiliées et la 
structure pilote agréée posent un réel problème de gouvernance et donc de responsabilité ; 
c’est ainsi que l’affilié gère de manière autonome, sans rendre de compte aux ENF, les biens 
immobiliers (achat, vente), la nomination de ses cadres, les publications, son budget, ses 
méthodes pédagogiques.  

Les rapporteurs se sont aussi interrogés sur l’équilibre des pouvoirs au sein des ENF et sur 
les capacités de cette association à maîtriser en pratique le projet éducatif et notamment le 
pilotage réel de l’encadrement des camps de scoutisme.  

En effet les unités dénommées « ENF-ENF » (non traditionalistes) sont devenues par la force 
des choses minoritaires par rapport aux associations affiliées d’obédience catholique 
traditionnaliste, la force et la logique du nombre ayant pour incidence que les formateurs et 
autres responsables (commissaires de branches) doivent être majoritairement issus de ces 
associations « affiliées ». 
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3 LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS SE DÉROULENT EN 
CONFORMITÉ AVEC LES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX ACCUEILS 
DE SCOUTISME 

3.1 La formation des cadres 

Les ENF, conformément à leurs prérogatives en matière de formation de cadres, organisent 
tous les ans des sessions de formations des futurs cadres en Haute Loire au lieu dit 
« la Clavarine » à Clavas. 

Ce centre d’accueil, propriété des ENF, est un gite d’étape qui accueille tout type de public 
dans des locaux aménagés (chambres, cuisine, sanitaires, salles de réunion…). Il se situe à la 
limite de la Haute Loire et de l'Ardèche, à une cinquantaine de kilomètres de Saint-Etienne, 
dans les monts du Vivarais, à 1 100 m d'altitude, dans un hameau isolé qui comprend une 
dizaine de bâtisses.  

Les ENF ont choisi de diversifier l’accueil afin de « rentabiliser » le site et surtout de pouvoir, 
ainsi, financer sa rénovation et sa mise aux normes (en 2014 budget travaux : 52 168,21€). Le 
gite accueille aussi bien des pèlerins sur le chemin de Saint Jacques de Compostelle que des 
associations scoutes, des classes vertes, des stages de formation, des colonies de 
vacances…Pour l’année 2014 le budget de fonctionnement du centre s’élevait à 22 004,45€, 
résultat + 701,01€. 

La gestion immobilière de cette propriété est effectuée par une association indépendante des 
ENF mais très proche, de par la composition de son bureau (épouses ou époux des dirigeants 
des ENF). Cette structure, dans un cadre très agréable, ne pose aucun problème particulier 
de gestion, la transparence est totale et les ENF effectuent un suivi régulier de cette entité, le 
bilan est présenté en assemblée générale annuelle des ENF. 

C’est donc dans ce centre que les ENF organisent les formations de cadres de l’ensemble des 
camps qu’ils organisent. Pour l’année 2015 les ENF ont organisé 2 sessions de formation, la 
première du 18 au 26 avril 2015 et la seconde du 17 au 28 août 2015. 

3.1.1 Modalités de formation de l’encadrement des camps scouts 

Conformément aux textes qui régissent la formation et l’encadrement des accueils collectifs 
de mineurs et plus particulièrement celui des mouvements scouts, les ENF ont un 
programme de formation validé par le ministère. 

Ils proposent plusieurs niveaux de formations (camp école préparatoire : CEP 1, CEP 2 et 
CEP 3) avec des contenus adaptés et des obligations minimales pour le candidat aux 
formations (conditions d’âge, de pratique, …).  

Ces formations ont lieu dans un contexte très « scout » à la Clavarine et donc sous tente 
pendant 8 jours.  

Ces camps de formation (CEP) sont préparés en amont par l’équipe des formateurs avec 
l’équipe nationale sur un weekend, trois mois avant l’été, le contenu étant discuté, amendé, 
précisé, de même que la répartition des thèmes et des intervenants. 
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3.1.2 Quel public pour ces formations ? 

Les diplômes délivrés sont les CEP 1 (assistant, 17 ans), CEP 2 (chef d’unité, 19 ans), CEP 3 
(formateur). 

Pour l’année 2015 l’état des participations est le suivant : 

- avril 2015 : formation de la branche louvetisme avec 20 CEP 1, de la branche 
éclaireuse avec 14 CEP 1 et 3 CEP 2 et pour celle des éclaireurs 12 CEP 1 et 
7 CEP 2; participaient aussi à cette session 3 CEP 3. Au total donc 59 stagiaires ; 

- août 2015 : formation de la branche louvetisme avec 25 CEP 1 et 5 CEP 2, de la 
branche éclaireuse avec 10 CEP 1 et 4 CEP 2 et pour celle des éclaireurs 13 CEP 1; 
participaient aussi a cette session 1 CEP 3. Au total donc 58 stagiaires. 

Pour l’ensemble de ces 2 sessions de formation, les ENF ont accueilli 117 stagiaires. La 
grande majorité des stagiaires est issue des Europa scouts (68 stagiaires) ce qui est évidement 
à mettre en regard du nombre important d’adhérents et donc de camps. Pour le reste, nous 
trouvons 31 ENF-ENF, puis 16 de Riaumont et 2 de Saint Louis. 

L’âge des stagiaires est principalement compris entre 17 ans et 25 ans avec une large majorité 
(100) de moins de 20 ans. 

3.1.3 Contenu des formations  

Le contenu des stages de formation est clairement identifié (annexe 5 grille de camp école 
préparatoire…), des plages horaires bien définies (4 par journées) permettent de couvrir 
l’ensemble du programme avec un volet sécurité des installations, gestion des denrées 
alimentaires, encadrement, un volet sur la psychologie de l’enfant, les rythmes de vie. Ce 
contenu est accompagné d’une analyse du projet pédagogique et bien entendu un ensemble 
d’interventions spécifiques au scoutisme comme la spiritualité, les grands jeux, les veillées… 

Ce contenu est encadré par le « projet éducatif des ENF » (annexe 4) qui donne : 

- la durée d’une saison scoute et les moments forts de celle-ci ; 

- les valeurs (neutralité active) qui accompagnent l’engagement de chacun ; 

- les objectifs éducatifs recherchés quant au développement du jeune scout 
(développer la santé physique, morale, acquérir le sens du concret, se mettre au 
service des autres et accomplir une démarche spirituelle personnelle) ; 

- la loi et la promesse scoute et le cérémonial (rassemblements, inspections, 
uniforme, …) ; 

- la structure et le fonctionnement de l’association : rôle des instances (comité 
directeur et bureau) et des responsables (le commissaire général, les adjoints, 
l’équipe nationale et de formation, les commissaires de branches et de régions) ; 

- le fonctionnement des troupes, le financement, les conseils ;  

- les responsabilités au regard des formations. 
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3.1.4 Encadrement des stages de formation 

La direction des stages de formation est confiée à un adhérent des Europa scouts depuis 
2 ans ; ce responsable a eu un parcours classique scout avec tout d’abord un engagement aux 
scouts d’Europe. Il est alors chef de groupe et d’unité. En 2006 il adhère aux Europa scouts, il 
devient commissaire national de la branche éclaireurs. En 2012 il prend une responsabilité 
nationale aux côtés du commissaire général ENF comme adjoint et c’est en 2014 qu’il devient 
directeur des formations. 

Il affirme que le contenu des stages fixé par l’équipe de direction est suivi à la lettre, et que 
les différentes composantes des stages y trouvent leur compte. 

Il met en avant la richesse, au sein des regroupements, apportée par la pluralité de 
l’appartenance religieuse, ou athée. Cela renforce à son avis la notion de neutralité et de 
respect de la spiritualité de chacun. 

Il fait état d’un seul souci rencontré par le passé avec une personne issue du groupe Sant 
Jordi qui n’acceptait pas la neutralité des thèmes de formation et souhaitait un contenu 
religieux ; ce stagiaire fut ajourné et donc pas diplômé ; il s’ensuivit une démission de la 
troupe Sant Jordi des ENF (2012). 

Les associations affiliées effectuent un complément de formation pour les cadres reçus aux 
différents CEP ; ce complément aborde le volet spiritualité et apporte aux cadres les éléments 
pour construire ce moment pendant les camps. 

3.1.5 Analyse de l’ensemble  

L’ensemble bien structuré reste toutefois fragile car intimement lié à la personnalité du 
responsable, même si les dirigeants des ENF, le commissaire général et les commissaires 
nationaux font des contrôles efficaces car souvent présents pendant les formations.  

Les stages de formation regroupent majoritairement des adhérents des Europa scouts 
(prés de 60%). Le risque se situe donc au niveau de ce noyau important de stagiaires qui 
véhicule des valeurs catholiques très traditionnelles et qui, mal contrôlé, développerait un 
contenu différent de la neutralité prônée par les ENF. 

Dans un contexte associatif pas toujours simple compte tenu de la difficulté mainte fois 
soulignée par les dirigeants de trouver des bénévoles, il convient malgré tout de repenser ces 
formations compte tenu du nombre très élevé de participants ; en effet l’organisation de ces 
sessions de formation, avec plus de cinquante participants chacune, n’est pas sans poser 
problème tant au niveau pédagogique qu’au niveau du contrôle de la formation. Les stages 
de formation ne devraient pas excéder plus de 30 stagiaires dans le contexte de la Clavarine. 

3.2 La déclaration des séjours 

Les ENF se conforment aux règles édictées par l’administration en matière de déclaration des 
séjours. 

Du fait de la pluralité des groupes et de la disparité géographique, c’est le secrétaire, des 
ENF qui centralise et valide les projets avant expédition aux organismes départementaux. 
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Pour la campagne 2015, près de cent camps ont été validés par les ENF.  

3.2.1 Modalités des déclarations aux ENF 

Les ENF diffusent aux chefs de groupe l’imprimé type de déclaration de séjours (annexe 6). 

Ce document comprend tous les éléments de localisation géographique, des commerces de 
proximité, des services médicaux, le budget prévisionnel, la liste des participants, les menus 
durant le séjour, le programme des activités (jeux, randonnées, explorations, …). 

Pour le chef scout, ce camp fait l’objet d’une préparation durant toute l’année scolaire avec 
ses jeunes scouts et avec les familles ; c’est le projet éducatif qui va rythmer les weekends de 
préparation, souvent mensuels. 

3.2.2 Le circuit de validation des déclarations 

Les ENF demandent aux chefs de transmettre au centre national le document de présentation 
du camp un mois avant le camp. Ce document peut, en amont, avoir été conçu avec une aide 
méthodologique régionale, avoir reçu déjà la validation d’un commissaire régional de la 
catégorie concernée (louveteau, éclaireur et routier). Pour les Europa scouts par exemple il y 
a une vérification systématique des projets avant l’envoi au centre national. 

Les ENF fournissent aussi aux responsables : 

- un imprimé type de demande d’autorisation de camper (pour la DDCS) ; 

- une attestation comme quoi chaque enfant est bien en règle avec la 
réglementation, que les parents ont bien été avertis et qu’ils ont accepté le projet 
éducatif ; 

- une fiche complémentaire à la déclaration d’un accueil de scoutisme qui est en fait 
la validation définitive par les ENF que le dossier est complet et accepté (numéro 
de déclaration). 

3.3 Le déroulement des séjours 

3.3.1 Les contrôles effectués lors des campagnes d’été 

Les camps scouts peuvent, durant leur séjour, recevoir la visite des services de contrôle de 
l’Etat (DDCS/ PP) mais aussi une visite de contrôle des instances dirigeantes des ENF. 

3.3.1.1 Par les ENF 

Les ENF tiennent à contrôler le bon déroulement des camps pour chacune des campagnes 
estivales. 

Les camps scouts ont essentiellement lieu durant le mois de juillet car les familles partent 
souvent en vacances en août. 

Pour effectuer ces contrôles, les dirigeants des ENF disposent d’une fiche type qui balaye 
l’ensemble des secteurs de l’inspection ; c’est ainsi qu’au travers de 19 items ils vont observer 
le déroulement du camp, présence des documents obligatoires, la restauration, les stockages 
des denrées, l’hygiène, les activités… 
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Cette visite donne lieu à un compte rendu « fiche interne de rapport de visite de camp » qui 
récapitule sur un recto verso les différents appréciations suivant les domaines (annexe 8). 

3.3.1.2 Par les DDCS(PP) 

Les services de l’Etat effectuent des contrôles des accueils collectifs de mineurs et c’est dans 
ce cadre que la mission a demandé à certaines directions départementales interministérielles 
de diligenter des contrôles particulièrement sur les camps scouts ENF durant l’été 2015. 
Deux types de contrôles ont été effectués, le premier administratif, (vérification du dossier de 
déclaration) et le second sur site (visites de contrôle sur le terrain). 

La mission a pu accompagner un contrôle en Haute Loire à Clavas sur un camp qui 
regroupait trois troupes. La DDCS de Loire Atlantique (à Thouaré sur Loire du 18 au 
26 juillet), la DDCS de la Sarthe (troupe parisienne des Europa-Scouts à Lavaré du 4 au 
17 juillet) et la DDCSPP de l’Ariège (camps des ENF de Saint Louis les années précédentes) 
ont aussi mené des contrôles sur sites ou sur dossiers suite à la demande de la mission. 

3.3.2 Bilan des contrôles 

Ces contrôles ne font ressortir aucune anomalie sur les dossiers sensibles comme 
l’encadrement, l’hygiène, la sécurité des usagers. Les contrôles mettent en avant un 
encadrement très performant qui a une bonne connaissance des enfants (suivi annuel), des 
familles (réunions en amont pour informer mais aussi parfois pour contribuer à la 
préparation), des conditions d’hébergement toujours dans la tradition scoute (tentes et 
constructions bois des cuisines et mobilier)… 

3.3.3 Si les risques traditionnels sont identifiés ces séjours comportent d’autres risques 

Les risques habituellement encourus lors des accueils collectifs de mineurs semblent bien 
anticipés et contrôlés par l’encadrement aussi bien du fait de leur expérience mais aussi de 
par la formation reçue. 

Les accueils scouts présentent, de par la nature même des activités pratiquées et du choix de 
mode de vie scoute, des risques de toute autre nature, essentiellement à deux niveaux : 

- risques dus aux intempéries ce qui nécessite d’avoir une grande vigilance 
météorologique et une solution de repli si besoin ; 

- risques sanitaires liés principalement aux difficultés de conservation des produits 
en milieu réfrigéré donc ce qui rend nécessaire une adaptation des menus et une 
vigilance très stricte dans ce domaine ; certains rapports de DDCS/PP signalent ce 
manquement. 

Ce type de séjours comporte des risques en matière de sécurité éducative des jeunes. En effet 
il y a deux ans au sein de camps des ENF, se sont produites des dérives de l’encadrement qui 
proposait des méthodes d’éducation de type militaire ou para militaire qui allaient bien au 
delà des méthodes éducatives prônées par le mouvement scout. Des brimades, des activités 
physiques inadaptées à un public adolescent furent dénoncées par les responsables ENF eux-
mêmes ; il a été mis fin à ce type de pratique. 
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Il convient aussi d’être très vigilant sur la façon dont l’encadrement gère la pluralité 
religieuse au sein des troupes ; en effet il est important que la liberté de chacun des 
participants soit respectée.  

La mission a pu visiter un camp des ENF qui accueillait une troupe de scouts musulmans et 
deux troupes ENF/ENF laïques .Les contrôles effectués de ce camp pluriel religieusement ont 
permis de faire état d’un bon fonctionnement. Il n’en demeure pas moins qu’il s’agit-là d’ un 
point d’attention qui peut rapidement poser problème du fait de l’effet de groupe et de la 
volonté importante d’affirmation de soi de jeunes en pleine construction ; l’accent doit être 
alors mis au niveau de la formation des cadres pour bien anticiper ce type de comportement 
et pas uniquement se contenter d’un espace réservé à la spiritualité de chacun certes 
indispensable, mais pas suffisant au regard de la promiscuité constante des jeunes et donc de 
la forte probabilité de voir surgir des différends sur fond d’appartenance religieuse. 
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4 FORMELLEMENT RESPECTÉES DANS LE CADRE DES DISPOSITIONS 
CONVENTIONNELLES ÉDICTÉES PAR LES ENF, LES CONDITIONS DE 
L’AGRÉMENT MINISTÉRIEL NE SONT PAS, POUR AUTANT, 
TOTALEMENT SÉCURISÉES 

Au terme de leurs analyses, les rapporteurs conviennent que, d’un point de vue formel, les 
conditions de l’agrément national de jeunesse et d’éducation populaire, tel qu’il a été accordé 
à l’association des ENF, sont remplies, en précisant que les affiliations des 3 associations à 
cette structure sont antérieures à l’obtention de cet agrément. 

A cet égard, tout a été mis en œuvre pour affirmer la prédominance administrative des ENF, 
au plan formel, du protocole d’accord, assorti d’une période probatoire assez longue de 3 ans 
et de l’engagement à respecter le projet éducatif générique, à la déclaration des séjours 
collectifs de mineurs faites au nom et pour le compte des ENF ainsi qu’à leur contrôle, en 
passant par l’organisation et la mise en œuvre de la formation des cadres. 

Pourtant, au-delà de ces aspects formels, les rapporteurs ont identifié des points d’attention 
et de vigilance qui résultent, pour la plupart, de la présence d’espaces conceptuels ou 
pratiques laissés vacants ou sujets à interrogations : 

- les notions de laïcité, de neutralité et de fort engagement religieux sont-elles 
compatibles ? 

- les parents d’enfants scouts qui adhèrent à l’une des 3 associations affiliées, n’ont-ils 
pas qu’une vision purement administrative de l’adhésion aux ENF ? 

- la dualité d’adhésion est-elle source de diversité ou bien de confusion ? 

- les documents remis à ces mêmes parents n’ont-ils pas qu’une portée purement 
symbolique ? 

- présents dans la définition du projet éducatif, les ENF le sont-ils également dans la 
mise en œuvre des projets pédagogiques par les associations affiliées et les contrôles 
sont-ils suffisants ? 

- les statuts et le site internet des ENF d’une part, et des 3 associations affiliées d’autre 
part sont-ils compatibles ? 

- les statuts des trois associations affiliées respectent-ils eux-mêmes les critères de 
l’agrément national de jeunesse et d’éducation populaire ? 

Confrontés à ces interrogations, les rapporteurs formulent une série de préconisations 
destinées d’une part, à clarifier les relations entre les ENF et les 3 associations affiliées et 
d’autre part, à adapter, dans le cadre d’une réflexion globale relative au scoutisme français, 
les règles de l’agrément national de jeunesse et d’éducation populaire aux spécificités de ce 
secteur. 
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4.1 Les clarifications proposées en matière d’information aux parents et 
de relations éducatives et institutionnelles entre les organismes 
concernés en vue d’une meilleure lecture du projet éducatif 

4.1.1  Mieux informer les parents 

S’agissant des adhérents, le plus souvent mineurs, relevant des dispositions spécifiques du 
scoutisme mais dont le creuset reste la réglementation des accueils collectifs, les rapporteurs 
insistent sur l’importance des informations données aux parents. Et ceci d’autant plus 
qu’avec les associations affiliées, ils sont confrontés à une exigence de double adhésion, ce 
qui est un cas assez particulier qui rehausse les responsabilités des ENF. 

Préconisation 1 : S’entourer annuellement au niveau des ENF des garanties de respect 
des règles essentielles qui justifient l’agrément et communiquer tous les ans aux familles, 
les principales valeurs des ENF, en insistant sur les notions de laïcité et de neutralité, afin 
de ne pas se trouver en situation délicate du fait de la grande disparité des adhérents. 

4.1.2 Préciser les relations entre le projet éducatif générique et sa déclinaison dans le 
cadre des projets pédagogiques 

Le projet éducatif des ENF (annexe 4) est un document de référence dans la mesure où il 
contient les principes et les valeurs du scoutisme ainsi que le message aux familles, et c’est à 
partir de ce projet global que doivent s’élaborer et se décliner les projets pédagogiques des 
groupes de scouts. Ce projet est aussi le fondement de l’adhésion de chaque membre des 
ENF. 

Préconisation 2 : Renforcer, dans le cadre des relations entre les ENF et les associations 
affiliées, les relations entre projet éducatif et projets pédagogiques, notamment en ce qui 
concerne la déclinaison pratique des notions de neutralité et de laïcité. 

4.1.3 Redéfinir les principes et les modalités pratiques de la formation de cadres 

La formation des cadres est un enjeu majeur pour les mouvements scouts en général. 
D’ailleurs, c’est bien de l’agrément national de jeunesse et d’éducation populaire que découle 
la possibilité offerte au scoutisme d’organiser son propre système de formation, en marge 
des diplômes de droit commun (BAFA, BAFD). 

Cette formation doit être repensée au sein des ENF compte tenu à la fois du nombre très 
élevé de participants par sessions et de la proportion parfois très inégale de stagiaires issus 
des associations affiliées selon les sessions. 

Les rapporteurs ont constaté le nombre très élevé de participants par sessions (jusqu’à plus 
de 50 participants par sessions) ainsi que la proportion parfois très inégale de stagiaires issus 
des associations affiliées selon les sessions. 
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Préconisation 3 : Repenser, au niveau des ENF, l’organisation et le déroulement des 
stages de formation afin de réduire le nombre de stagiaires, de mieux contrôler le 
contenu et d’améliorer la qualité pédagogique en mettant l’accent dans la partie 
psychologie de l’enfant, sur la connaissance de la gestion d’un groupe et sur les risques 
afférents à la nécessaire affirmation de soi des adolescents. 

4.2 L’adaptation des règles de l’agrément national de jeunesse et 
d’éducation populaire aux spécificités d’un mouvement scout à la 
croisée des chemins 

4.2.1 Un agrément national, de portée générale, confronté aux spécificités du scoutisme 

En ce qui concerne l’agrément, les rapporteurs ont soulevé les risques de distorsions qui 
pourraient résulter de divergences statutaires entre les ENF et les associations affiliées, 
susceptibles de nuire à l’homogénéité du mouvement. Quelques-unes de ces divergences ont 
été soulignées à titre d’exemple : 

- le budget des ENF n’est pas le budget consolidé de l’ensemble de la structure ;  

- les biens immobiliers des affiliés : aucun droit de regard des ENF ;  

- les publications des affiliés : aucun contrôle des ENF et donc risques de contenus non 
conformes aux statuts ENF ; 

- une pédagogie très différente avec pour certains affiliés des règles très strictes en 
matière de tenue vestimentaire, de coiffure… 

- l’adhérent affilié n’a pas les mêmes droits que l’adhérent des ENF au sein de 
l’assemblée générale des ENF ; 

- l’encadrement est nommé par sa structure de référence c'est-à-dire que les affiliés 
désignent leurs responsables alors que les ENF déclarent que c’est de leur 
responsabilité… 

Les rapporteurs ont relevé que l’avis du conseil national de l’éducation populaire et de la 
jeunesse réuni le 25 janvier 2005 aux fins d’examen de la demande d’agrément présentée par 
les ENF faisait état de deux difficultés sérieuses au regard des critères d’agrément 
(cf. paragraphe 2.2 alinéa 2). 

Tout en respectant la décision d’agrément qui a finalement été prise, et qui dispose de toute 
façon de l’autorité de la chose jugée, les rapporteurs s’accordent à penser que l’une de ces 
deux difficultés est au cœur de la mission qu’ils conduisent puisqu’elle concerne la visibilité 
jugée insuffisante « quant à la nature des groupes affiliés au-delà de ceux annoncés dans les 
documents et le site internet de l’association, ces groupes pouvant se revendiquer de 
l’agrément s’il était conféré ». 

La mission ne juge pas opportun de proposer le renouvellement de la demande d’agrément 
par les ENF, compte tenu des mesures de contrôle prises par cet organisme en direction des 
associations affiliées. Cependant, considérant les problèmes d’ordre juridique que pose cette 
difficulté non résolue, elle propose la mise en œuvre, à l’initiative de la DJEPVA, d’une 
démarche en direction des ENF afin de parvenir à un règlement de ce problème dans les 
meilleurs délais. 
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Préconisation 4 :  Soumettre à un examen interne aux ENF, les statuts des associations 
affiliées, afin de leur appliquer les mêmes critères qui ont permis à ces derniers d’obtenir 
l’agrément national de jeunesse et d’éducation populaire. 

Les rapporteurs considèrent comme essentiel de mettre fin à cette dualité de statuts, source 
d’incohérences de fond, afin de garantir les conditions de l’agrément national attribué à ces 
derniers. Pour y parvenir, ils formulent en direction de la DJEPVA, une proposition qui 
comporte deux hypothèses de travail : 

Préconisation 5 :  Présenter le résultat de la démarche interne décrite à la préconisation 4 
au conseil national de l’éducation populaire et de la jeunesse et envisager, en cas de non 
concordance entre les critères qui ont prévalu à l’attribution de l’agrément aux ENF et les 
dispositions des statuts des trois associations affiliées, un réexamen de cet agrément. 

4.2.2 Le scoutisme français à la croisée des chemins : comment passer d’une situation 
éclatée et souvent conflictuelle, à un paysage plus serein qui puiserait sa 
substance aux sources originelles du scoutisme, dans le respect de la diversité des 
consciences ? 

Si le scoutisme apparaît dans l’opinion publique, à juste titre, comme un même ensemble de 
valeurs et de pratiques se référant à des fondements établis par Baden-Powell, en pratique, 
ce mouvement est très éclaté, fait de pièces et de morceaux au gré des scissions, nombreuses, 
provoquées certes par des clivages parfois d’ordre spirituel, mais le plus souvent due à des 
démarches individuelles nées de la prédominance de la notion de chef dans l’univers du 
scoutisme. 

Si la diversité des orientations et des consciences, qu’elles soient spirituelles, religieuses, 
laïques ou neutres contribuent certainement à la richesse du mouvement, en revanche les 
clivages, générateurs potentiels de dérives, peuvent être de nature à discréditer l’ensemble 
du mouvement pour les raisons tenant à la perception générique du mouvement signalée ci-
dessus. 

Pour ces raisons, il semble souhaitable que le scoutisme entame un mouvement de 
refondation qui lui permettre d’apparaître uni sur l’essentiel, quitte à être différent sur les 
modalités de mise en œuvre. 

A cet égard, les rapporteurs formulent 2 préconisations. 

La première a trait à la nécessaire coordination globale de cet ensemble éclaté étant donné 
que les mouvements scouts partagent les mêmes fondements, les mêmes principes et les 
mêmes valeurs.  

Préconisation 6 : Proposer sous l’impulsion et l’égide de la DJEPVA, la mise en place 
d’une coordination permanente du scoutisme français dont les principes et les modalités 
pourraient se traduire par une plate-forme commune ainsi qu’une charte de qualité. 

La deuxième concerne la notion même d’agrément de jeunesse et d’éducation populaire et les 
conséquences qui en découlent. En effet, si celles-ci, appliquées au cas le plus général aux 
associations de ces secteurs, ont pour effet de permettre l’attribution de subventions 
publiques et constituent une reconnaissance et un label de qualité, elles vont bien au-delà en 
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ce qui concerne les mouvements de scoutisme qui peuvent en outre, se voir accorder le 
bénéfice des dispositions spécifiques relatives à l’organisation des séjours collectifs ainsi qu’à 
la formation de cadres.  

Dès lors, si la naissance d’une association de scoutisme relève d’une création sui generis, la 
possibilité de mise en œuvre de la démarche propre au scoutisme relève bien de l’attribution 
de l’agrément. 

Ce constat invite à engager une réflexion à propos de l’agrément adapté au scoutisme. 

Préconisation 7 : Définir au sein du conseil national de l’éducation populaire et de la 
jeunesse, dans le cadre d’une large concertation avec les neuf mouvements nationaux du 
scoutisme, des critères d’agrément de jeunesse et d’éducation populaire spécifiques au 
scoutisme, compte tenu des dispositions spécifiques, propres à ces mouvements, dans le 
cadre général des accueils collectifs de mineurs, qui découlent de l’octroi de cet 
agrément. 
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Annexe 1 -  Procédure contradictoire : observations du président SEPTON et réponse des rapporteurs  
Contrôle de l'association des Eclaireurs Neutres de France 
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P - 9 

Les rapporteurs 
confrontés à 3 
problématiques : 
la première 
conceptuelle, les 
ENF se 
revendiquent 
laïcs et neutres. 
3 associations 
affiliées 
d’orientation 
religieuse 

Nous avons apprécié les échanges lors de nos rencontres. Durant ces temps, nous avons essayé 
de vous faire découvrir non seulement notre association de scoutisme « singulière » avec ses 
adhérents individuels et ses adhérents « associations affiliées » mais aussi notre vécu de la notion 
de laïcité qui répond pleinement à la constitution de notre pays. 

Ces 3 associations vivent le scoutisme laïc en dehors de leurs activités propres et respectent les 
orientations spirituelles des autres groupes ENF (protestants, musulmans, laïques)  

L’expression « transgresser le traditionnel clivage constaté dans le domaine de l’éducation populaire entre 
d’une part les associations laïques et d’autre part des associations confessionnelles »  est révélatrice. Elle 
suppose chez les rédacteurs l’idée que les clivages historiquement constatés entre associations 
laïques et associations confessionnelles  sont nécessaires et même bénéfiques à la société, puisque 
lorsqu’ils s’étonnent de voir l’association des ENF surmonter pacifiquement ces clivages, ils 
emploient le verbe « transgresser ». On ne peut mieux dire qu’on considère les fameux clivages 
comme bénéfiques, si ce n’est normatifs, constitutifs du bon ordre de la société. L’ensemble des 
ENF  rappellent que «le scout est l’ami de tous et le frère de tous les scouts»  ils considèrent  au 
contraire que les clivages socioculturels et religieux sont faits pour être surmontés 
pacifiquement ; les affiliés particulièrement heureux et fiers des excellentes relations vécues au 
sein des ENF dans un climat de saine laïcité et de neutralité authentique, respectueux des 
convictions de chacun et permettant à tous : agnostiques, catholiques, protestants et musulmans 
de  promouvoir le bien commun propre de l’association qui est la pédagogie du scoutisme. Au 
sein des ENF les affiliés ne « transgressent » donc aucune valeur positive de l’éducation 
populaire ; ils font au contraire la démonstration qu’un vivre ensemble harmonieux est possible 
entre  citoyens fortement et sereinement impliqués dans des convictions religieuses 

 La mission prend 
acte de cette 
observation, rapport 
non modifié  
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P - 10 

Définition des 
rapporteurs des 
notions de laïc, 
neutre ou 
confessionnel. 

A ce titre, nous sommes surpris de l’opposition que vous semblez faire entre « associations 
laïques » et « associations confessionnelles ». La République française est laïque (comme 
l’association des Eclaireurs Neutres de France), et reconnait à ce titre le droit à tout un chacun 
d’avoir ou non une foi (lorsque bien sûr elle n’est pas contraire aux valeurs de la République), et 
de la vivre en communauté. Accueillir en son sein des groupes de convictions différentes est donc 
l’essence même de l’idéal républicain.  

Les trois associations catholiques traditionnelles (et non « traditionnalistes ») qui ont rejoint les 
ENF, les groupes musulmans et protestants qui se sont constitués au sein des ENF,  les groupes 
neutres, souscrivent totalement à cette philosophie et, tout en vivant leur foi ou philosophie dans 
leur communauté de croyance, ont décidé de partager leur scoutisme commun avec toutes les 
composantes sociales de notre pays (et particulièrement athées ou agnostiques, chrétiens, 
musulmans, juifs…, et à l’intérieur de toutes leurs « églises » de pensée). Tous ces courants de 
pensée sont parfaitement légaux et, à ce titre, reconnus par notre Constitution.  

Sauf à faire un procès d’intention, rien ne permet de constater qu’une quelconque association 
affiliée ait contrevenu à ce principe fondamental. Ce que vous reconnaissez d’ailleurs et dont 
nous vous savons gré. Vous remarquez ainsi que ceux qui n’ont pas voulu y souscrire nous ont 
quittés, pour aller se réfugier dans une Fédération (où il semble qu’alors cela ne pose pas la 
même question ?). 

En ce qui concerne les affiliés, ils respectent sincèrement ceux qui ne partagent pas leur foi ; ainsi 
que ceux qui pratiquent la religion musulmane ; ils sont très à l’aise dans l’association des ENF 
où ils sont heureux de bénéficier d’un sain pluralisme et d’une authentique liberté de conscience. 
En témoigne l’attitude des jeunes chefs et cheftaines qui viennent avec enthousiasme se former 
aux différents camps école organisés par les ENF.  

Sans faire de cette affiliation un « mariage d’amour » les affiliés la vivent comme une 
collaboration étroite dans l’œuvre d’éducation des enfants avec d’autres éducateurs dont nous ne 
partageons pas les opinions religieuses ou areligieuses mais dont nous estimons profondément la 
tolérance, l’honnêteté intellectuelle et la compétence en matière de scoutisme. 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 



53 

P – 10 
Bénéficient de 
l’agrément  
Position 
marginale 

 Les membres des personnes morales affiliées sont inscrits individuellement aux ENF alors que 
dans une fédération les personnes morales seules sont inscrites et bénéficient aussi de l’agrément 
(voir la FEE par exemple) 

En quoi sommes-nous marginaux puisque nous mettons en pratique un scoutisme ouvert à tous 
dans le respect de la Laïcité et de la Neutralité française 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P - 
11/30 

 
Ce sont les membres qui bénéficient de l’agrément au titre qu’ils sont inscrits aux ENF y compris 
les cadres (animateurs) qui suivent la formation mise en place par les ENF 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P -15 
 Affiliation 
récente  

Plus de 12 ans sans incidents 
La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport modifié 

P -18 Projet Educatif 
Le Projet Educatif a été écrit à 4 mains (ENF + Affiliés)  édité en 2003, 2010 (version papier), 
2013(version informatique).  

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P - 19 EEDF 
Les ENF ne sont pas issus des EEDF même si certains cadres EEDF les ont rejoints au cours du 
temps. Marcel  Lepage venait des Hirondelles de la Paix et a créé les EN avec des scouts neutres  

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P - 19 Adhérents 
Un afflux d’adhérents est aussi un afflux de charges et de responsabilités. Lorsque les affiliés sont 
venus aux ENF, il n’y avait que 3 groupes Riaumont (toujours présents), 2 groupes St louis 
(toujours présents), et seulement 3 groupes aux Europa (qui eux ont créé d’autres groupes).  

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P - 20  
 « Tous les adhérents ont le devoir de tenir cette ligne de conduite » : ceci a été retiré de l’édition 
en 2010. 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport modifié 
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P - 25 
Savant montage 
d’intérêts 
réciproques 

On nous prête des intentions malsaines qui n’ont pas lieu d’être car rien n’a été calculé. Seule la 
garantie d’offrir un scoutisme loyal et de qualité ont été la base de ce rapprochement et du 
partage de nos forces vives 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P -28 
Interdit aux 
membres tout 
engagement 
politique  

De nombreux cadres ENF ont des responsabilités d’élu mais ces responsabilités ne sont pas 
affichées et ne donnent pas sujet à polémique politicienne. (Le secrétaire des ENF est élu depuis 
1983 – L’un de nos Chef de Groupe a été maire de sa commune sur 2 mandats – Guy Drut ancien 
ENF a été Ministre) 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P - 29  
Examen du 
dossier 
d’agrément  

Une seule personne pour auditer notre association, sans connaissance du scoutisme (membre du 
CCAS de EDF) venue avec un apriori sur les notions éducatives du scoutisme. Nous aurions dû 
contester. 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P – 35 

Les affiliés 
gèrent de 
manière 
autonome sans 
rendre compte 
aux ENF 
Les biens 
immobiliers 
La nomination 
de leurs cadres 
Le Budget 
Les méthodes 
pédagogiques 

Il est à noter que les affiliés n’ont pas de biens immobiliers 

La Nomination des cadres depuis le niveau Chef de Groupe est réalisée par le Commissaire 
Général ENF 

Le budget : tous les groupes affiliés et ENF/ENF sont invités à remonter leurs bilans financiers 
auprès du Trésorier National ENF 

Les méthodes pédagogiques sont identiques entre ENF et affiliés par le simple fait que tous les 
cadres sont formés dans le même centre de formation à Clavas.  

Les CEP1 d’abord : plutôt portés sur les techniques et les méthodes scoutes propres à chaque 
branche (Meute, Troupe) 

Le CEP2 apporte une formation de responsable plus générale et organisationnelle que tout 
directeur de camp doit maîtriser  

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 
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P - 39 

Les rapporteurs 
relèvent le 
nombre 
important de 
stagiaires et 
craignent des 
problèmes au 
niveau 
pédagogique et 
contrôle de la 
formation 

La formation de nos cadres a toujours été un de nos soucis majeurs pour assurer la pérennité du 
mouvement ENF ainsi que la qualité de transmission de nos valeurs scoutes et spirituelles. Les 
CEP 1 et 2 répondent bien sûr à la réglementation des ACM et chaque cadre doit satisfaire à ces 
exigences. La fréquentation quasi constante d’environ 50 à 60 stagiaires par session est stable et 
mobilise environ 15 formateurs (soit 1 pour 4) garantissant un excellent niveau de formation. La 
préconisation des rapporteurs  de redescendre à 30 stagiaires parait difficile à envisager. Les CEP 
sont séparés en 4 modules en fonction du  niveau des formations (animateurs ou directeurs) et 
des branches. Elles se déroulent sur le même site (pour des raisons d’intendance et de gestion) et 
encadrés par des formateurs spécifiques correspondants. 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P - 41  
Les fautes invoquées sont du ressort d’un groupe qui a été fermé au titre des ENF et qui se 
retrouve actuellement au sein de la FEE (bénéficiant toujours d’un agrément de scoutisme) 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P - 42 
Visite d’un camp 
en Haute Loire 
par les 
inspecteurs 

Il est précisé que le camp visité en Haute Loire n’était pas constitué de 2 troupes catholiques mais 
de 2 troupes ENF/ENF laïques avec 1 troupe de scouts musulmans : Aucun problème 
comportemental n’a été signalé à l’issu du séjour et chacun a eu la possibilité de vivre son culte 
ou sa spiritualité. 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport modifié 
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P - 43 

Les rapporteurs 
ont identifiés des 
points 
d’attention … 
sujets à 
interrogation : 
Les 
notions de 
laïcité, de 
neutralité et le 
fort engagement 
religieux sont-
elles 
compatibles ? 

Les rapporteurs insistent sur la contradiction qu’il y aurait entre la neutralité de l’association des 
ENF et « l’obédience religieuse très affirmée » p.15 des associations affiliées, comme s’il était 
évident que le respect de la neutralité devait nécessairement impliquer une obédience religieuse 
relâchée ou pas d’obédience religieuse du tout. Les Affiliés, conçoivent la neutralité comme un 
respect sincère des opinions, convictions et croyances  d’autrui ; respect qui n’a pas pour 
corollaire obligé un manque de conviction personnelle.  

 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

 P - 43  Contrôle des 
activités 

Tous les camps sont contrôlés  (dossiers pédagogiques, activités, déclarations internes, 
déclaration TAM, rapports des cadres en formation) 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P - 43  
Les rapporteurs 
formulent une 
série de 
préconisation 

Préconisation 1 

Mieux informer les parents : Le Comité Directeur des ENF auquel appartiennent les présidents 
des associations affiliés va réfléchir en effet comment informer plus largement tous les parents 
des principales valeurs que nous véhiculons en insistant, le cas échéant, sur les notions de laïcité 
et de neutralité. 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 
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Préconisation 2 

La définition entre projet Educatif et projet Pédagogique est régulièrement abordée dans nos 
formations, nos stages de Chefs de Groupe, nos revues et nos différents livrets méthodologiques 
car nous sommes conscients que la formation de nos cadres est un enjeu majeur. Nous 
réfléchissons comment mieux répartir le nombre de stagiaires par niveau sans toutefois nuire à la 
qualité de nos formations 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 
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P – 45  

Art 4.2.1 
En ce qui 
concerne 
l’agrément, les 
rapporteurs 
soulèvent les 
risques de 
distorsion 

Préconisation 3 

Sauf procès d’intention, les associations affiliées ne posent aucune question de visibilité ou de 
distorsion. Elles ont, en toute connaissance de cause et de manière constamment réitérée, décidé 
d’adhérer aux ENF et respectent ses cadres en y participant pleinement, considérant que l’idéal 
scout se rejoint sans que l’idéal de foi ne s’y oppose. Les formations, cœur même de la qualité et 
de l’engagement, sont communes avec des instructeurs venant de tous les horizons. Le suivi des 
camps et l’administration des activités sont également communs. 

Nous voulons donc vous rassurer quant aux points que vous soulevez, et qui ne relèvent pas 
d’ailleurs des critères de reconnaissance ou non : 

- Oui les ENF ont accepté, parce qu’ils sont respectueux, de ne pas spolier les affiliés de leurs biens 
acquis par les dons des familles.  

- Oui les publications locales sont libres. Au-delà du « risque » de contenu non conforme, vous 
reconnaissez vous-mêmes n’avoir rien relevé. S’il y a un jour, peut-être, dans un temps indéfini, 
une question potentielle, nous saurons la régler loyalement. Tous les jeunes reçoivent la même 
revue « Feu de Camp » à laquelle chacun contribue, ainsi qu’une revue des cadres « Angon »... 

- Non, la pédagogie de base est commune, telle qu’enseignée en camps école. Que certains imposent 
en sus des règles plus strictes de vivre ensemble, cela relève de leurs relations avec les parents sans 
remettre en cause le principe unitaire de base.  

- Non, tous les adhérents de plus de 17 ans participent à l’AG des ENF. 
- Non, tout l’encadrement est nommé par les ENF, après  passage réussi en camps école. Aucune 

association affiliée ne peut désigner de responsable d’encadrement sans ce contrôle. Les 
instructeurs viennent de tous les horizons, garantissant ainsi une adhésion commune et une qualité 
du diplôme. L’équipe nationale des ENF, qui nomme les responsables, comporte des représentants 
de chacune des associations membres. Cela n’a posé à ce jour aucune difficulté. 

Nous espérons que ces premiers éléments de réponse seront de nature à vous rassurer et vous 
permettront d’amender vos pré-conclusions. 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 
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P - 46 
Soumettre à un 
examen interne 
aux ENF 

Préconisation 4 

Le Comité Directeur pourrait effectivement crée une commission pluridisciplinaire afin de mettre 
en cohérence les statuts des associations affiliées avec les ENF. Commission qui avait  travaillé 
sur les statuts des associations affiliées lors de la mise en place des protocoles. 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

  Préconisation 5  

 Scoutisme en 
France 

Préconisation 6 

L’association des ENF soutient fermement le projet de refondation du scoutisme en France 
développé par les rapporteurs. Quelques vaines tentatives ont déjà par le passé essayé de trouver 
de nouvelles synergies amenant une coordination profitable à tous, une meilleure lisibilité envers 
le public concerné. 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

P - 47  

Préconisation 7 

Les ENF sont prêts à apporter leur contribution au sein du CNEJP dans le cadre d’une large 
consultation avec les 9 grandes associations du scoutisme en France 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 

  
Nous sommes attentifs à vos préconisations qui offrent chacune des pistes de réflexion et 
d’amélioration. Nous serions heureux de compter sur votre soutien pour les préconisations 6 et 7. 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 
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P - 55 

Lettre de 
mission : Définir 
les objectifs de la 
lettre du 18 mai 
2015 

Nous avons bien noté la commande de la lettre de mission : 

- Vérification du respect des conditions de l’agrément ministériel attribué aux ENF. 
- Vérification des conditions dans lesquelles sont appliquées la réglementation relative aux accueils 

collectifs de mineurs et notamment les dispositions spécifiques relatives aux accueils de scoutisme. 
Notre réponse portera donc sur ces deux points. 

Sur le premier, nous  constatons qu’aucun point négatif n’a été relevé quant au respect des cinq 
critères d’agrément par les ENF (existence et respect de dispositions statutaires garantissant la 
liberté de conscience, au fonctionnement démocratique, au respect du principe de non-
discrimination, à la transparence de leur gestion, l’accès égal des hommes et des femmes et 
l’accès des jeunes à leurs instances dirigeantes.) 

Sur le deuxième point, vous soulignez que : « les contrôles ne font ressortir aucune anomalie sur 
les dossiers sensibles comme l’encadrement, l’hygiène, la sécurité des usagers. Les contrôles 
mettent en avant un encadrement très performant qui a une bonne connaissance des enfants 
(suivi annuel), des familles (réunions en amont pour informer mais aussi parfois pour contribuer 
à la préparation), des conditions d’hébergement toujours dans la tradition scoute. » 

Le pré-rapport ne relève pas de disfonctionnement sur ce deuxième point. 

Nous vous remercions de ce constat fondamental. 

La mission prend acte 
de cette observation, 
rapport non modifié 
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Annexe 2 -  Lettre de mission 
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Annexe 3 -  Désignation des rapporteurs 
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Annexe 4 -  Lettre au président des Eclaireurs Neutres de France 
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Annexe 5 -  Projet éducatif des ENF et lettre aux familles 
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Annexe 6 -  Grille de camp école préparatoire louvetisme aout 2015 
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Annexe 7 -  Document déclaration « camp ENF été 2014 » 

 

 



103 

 

 

 



104 

 

 

 



105 

 

 

 



106 

Annexe 8 -  Tableau récapitulatif du scoutisme français 

SCOUTISME Français (associations agréées par ministère)   

  FEDERATION SCOUTISME Français (1940) Org Mond Mouvt Scout (OMMS) CONFERENCE FRANCAISE SCOUTISME (2000)        

associations  EEDF EEUdF EEIF SGF SMF ENF FEE GSE SUF     

président Isabelle Dhoyer Elsa Bouneau Jérémie 
Haddad 

Gilles 
Vermot 

Desroches 
Abdelhak Sahli Christian 

Septon 
Florence 

Perrin 
Claire 

Verdier 
Benoit de 
Vergnette      

nombre 
adhérents 35 000 6 000 3800 60 000 2500 3 000 1800 30 000 26 500   168 600 

création 1911 1909 1924 2004 1990 1947 1989   1974     
religion laïque protestant juive catholique musulmans laïque laïque catholique catholique     

  350 structures 
locales unités  42 groupes 

locaux 810 groupes groupes 
locaux  

avec des assoc 
catholiques 

traditionalistes 

adhérents : 
les 18 

associations  

adhérents 
baptisés 

adhérents 
baptisés     

utilité 
publique oui 1925 oui 1947 oui oui         oui     

origine FFE 1964 ? FFE 1964 FFE 1964 
1920 SDF       
1923 GDF   

fusion 2004 
  scission EEdF   

1998/99 FEE scission EEdF   scission SdF 1971     

composition   
1970 fusion 

de 
FFEU/MEUF 

      St Louis, 
Riaumont ES 

associations 
(fédération)   individuel/groupe     

pédagogie co-éducation co-éducation co-
éducation 

co-
éducation co-éducation  

pédagogie 
d'origine           

G/F séparés 
co-éducation G/F séparés G/F séparés     

promesse rénovation 
règle d'or 

promesse 
traditionnelle 

éclaireurs 

rénovation 
promesses 

par 
catégorie  

rénovation 
promesses 

par 
catégorie  

rénovation 
promesses par 

catégorie  

promesse 
traditionnelle 

éclaireurs 

promesse 
traditionnelle 

éclaireurs 

promesse 
traditionnelle 

éclaireurs 

promesse 
traditionnelle 

éclaireurs 
  

tradition 
est 

promesse 
unique 

éclaireurs 
 

catégories 
âge 6-8 Lutins non non 6-8 

farfadets non non 6-8 ans 
Castors   non     
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8-11 
louveteaux/ 

louvettes  

8-12 
louveteaux/ 

louvettes  

8-12 
bâtisseurs/ 

seuses 

8-12 
louveteaux 
jeannettes 

8-12 
voyageurs/ 

euses 

8-12 
louveteaux/ 

louvettes  

8-12 
louveteaux/ 

louvettes  

8-12 
louveteaux/ 

louvettes  

8-12 louveteaux  
jeannettes     

12-15 
éclaireurs 

/euses 

12-17 
éclaireurs 

/euses 

12-15 
éclaireurs 

/euses 

12-14 scouts 
guides 

12-15 
éclaireurs 
/euses 12-17 

éclaireurs 
/euses 

12-17 
éclaireurs 

/euses 

12-17 
éclaireurs 

/euses 

12-17 éclaireurs 
guides 

    

15-17 
perspectives 

14-17 
pionniers 
caravelles 

15-17 
pionniers 
iéres  

    

15-19 ainé(e)s 17+ ainé(e)s 17+ ainé(e)s 17+ 
compagnons  

17+ 
compagnons  

17+routiers 
ainées 

17+routiers 
ainées 

17+guides 
ainées 

17+ routiers 
ainées     

  
qualifiée 

«d'organisme 
de vacances» 

          association 
d'associations  

rattachée  
Union Inter 

GSE  
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Annexe 9 -  Fiche interne de rapport de visite de camp 
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Annexe 10 -  Statuts des ENF et des associations affiliées 
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Annexe 11 -  Protocole Europa Scout / ENF  
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Annexe 12 -  Organigramme 2015 Eclaireurs Neutres de France 
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Annexe 13 -  Liste des personnes rencontrées 
 

Cabinet de la Ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie 
associative 

• Garnier Lavalley Mickael Directeur, adjoint du cabinet du ministre. 
• Fournier Jérôme, Conseiller pour les politiques éducatives et l’éducation populaire. 

DJEPVA 

• Dujol Jean-Benoît, Délégué Interministériel à la Jeunesse et directeur DJEPVA. 
• Marrec Nancy, chef de bureau « partenariat associatif jeunesse et éducation 

populaire ».  
• Oreskovic Luc, adjoint au chef de bureau. 
• Engel Marc, chef bureau de la protection des mineurs en accueils collectifs et des 

formations « jeunesse et éducation populaire ». 
• Jambrun Dimitri, juriste. 

Eclaireurs Neutres de France  

• Septon Christian, président  
• Michoux Gérard, secrétaire 
• Mainguy Patrice, trésorier 
• Goussement Charles, commissaire général 
• Durand Dominique, ex président des ENF membre du bureau  
• Piot Christian, président des europa scouts 
• Quintin Jocelyn, président des scouts et guides de Riaumont  
• Gautier Pierre, président des scouts et guides de Saint Louis 
• Folmer Jérôme, formateur chef de camp CEP 3 
• Picavet Stéphane, chef de camp CEP 2 
• Murail Bruno, directeur de la formation. 

Divers  

• Payen Michel, ex président des SDF 
• Perrin Florence, présidente de la FEE. 
• Bouneau Elsa présidente de la Fédération du Scoutisme Français  
• Larrieu Catherine déléguée générale des scouts et guides de France  
• Peirera Philippe coordonnateur Fédération du Scoutisme Français  

 

.   
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Annexe 14 -  Glossaire 
 

 

ACM 
AGSE 
BAFA  
BAFD 
CEP 
CFS  
CNEPJ 

Accueil collectif de mineurs 
Association Guides et Scouts d’Europe 
Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 
Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur 
Camp Ecole Préparatoire 
Conférence Française du Scoutisme   
Conseil National de l’Education Populaire et de la Jeunesse 

DDCS (PP) Direction départementale de la cohésion sociale (protection des 
populations) 

DJEPVA 
EEDF 

Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative 
Eclaireuses et Eclaireurs De France  

ENF 
FEE 
FSF 
GSE  
JO 
OMMS  
SUF  

Eclaireurs Neutres de France 
Fédération Eclaireuses et Eclaireurs 
Fédération du Scoutisme français  
Guides et Scouts d’Europe 
Journal officiel  
Organisation mondiale du Mouvement Scout  
Scouts Unitaires de France  
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